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Dans le désert du Sinaï, au premier jour 
du second mois de la deuxième année 
de la Sortie d’Egypte, D-ieu demanda 
que l’on recense les douze Tribus 
d’Israël. Moché compta 603 550 
hommes âgés de 20 à 60 ans. La Tribu 
de Lévi comptée séparément fut 
composée de 22 300 individus mâles 
âgés d’au moins un mois. La Thora 
décrit ensuite la disposition des Béné 
Israël dans le désert (voir Bamidbar 2). 
Les douze Tribus campaient en quatre 
groupes de trois Tribus chacun. À l’est 
campait les Tribus de Yéhouda, Issakhar 
et Zevouloun; au sud, celles de 
Réouven, Chimone et Gad; à l’ouest, 
celles d’Ephraïm, Ménaché, Binyamin; 
et au nord, celles de Dan, Acher et 
Naphtali. Chaque Tribu avait son 
«Nassi» (prince), son drapeau, avec sa 
couleur et son emblème. Chaque 
groupe constituait un Ma’hané (camp) 
désigné par la Tribu principale:  
Ma’hané Yéhouda, Ma’hané Réouven, 
Ma’hané Ephraïm et Ma’hané Dan. 
Pour les trois derniers camps, la Thora 
relie la seconde Tribu (Maté) à la 
dernière en utilisant la lettre «Vav» (Et), 
expression de la subordination et de la 
liaison: «Maté Chimone... OuMaté 
ה)  Gad», «Maté Ménaché... OuMaté (וּמַטֵּ
ה)  ...Binyamin» et «Maté Acher (וּמַטֵּ
OuMaté (ה  ,Naphtali.» En revanche (וּמַטֵּ
pour le premier camp – le Ma’hané 
Yéhouda constitué des Tribus: Yéhouda, 
Issakhar et Zevouloun, il n’y pas de 
conjonction de coordination – la lettre 
«Vav» - entre Issakhar et Zevouloun: 
«Maté Issakhar... Maté (ה  «Zevouloun (מַטֵּ
(verset 5 et 7). Pourquoi une telle 
différence? Le Baal HaTourim explique 
au nom du Midrache Tan’houma que 
Zevouloun faisait du commerce et 
nourrissait Issakhar qui se consacrait 
uniquement à l’étude de la Thora, 
littéralement «Zevouloun versait dans 
la bouche de son frère Issakhar», c’est-
à-dire qu’il contribuait à ses besoins 
matériels. Ainsi, la Thora ne voulait pas 
présenter Zevouloun comme secondaire 
par rapport à son frère Issakhar qui 
étudiait. C’est pour cela que la lettre 

«Vav» n’apparait pas dans le texte 
comme pour les autres camps, afin de 
ne pas subordonner Zevouloun à 
Issakhar mais bien pour fixer son mérite 
à l’égal de celui de son frère. Aussi, 
pour conforter son interprétation, le 
Baal HaTourim rapporte-t-il le verset 
suivant: «Elle est un arbre de vie pour 
ceux qui la renforce» (Proverbes 3, 18). 
Ainsi, nous apprenons un enseignement 
extraordinaire: celui qui soutient la 
Thora n’a pas moins de mérites que 
celui qui l’étudie! A ce sujet, nous 
pouvons rappeler l’histoire suivante: Le 
‘Hafets ‘Haïm raconta qu’un jour, on 
posa une question très complexe au 
Rav ‘Haïm de Volojine à propos de 
l’interdiction de «כילאים – Kilaïm» 
(mélange de plusieurs semences). Le 
Rav étudia toutes les Souguyiot 
correspondantes, mais il n’arriva pas à 
trancher de manière claire le doute 
qu’on lui avait présenté. En allant 
dormir, il fit un rêve dans lequel le 
tailleur du village lui apparut et lui ôta 
de manière formidablement claire tous 
ses doutes quant à la question restée en 
suspens. Le Rav l’interrogea sur la 
source de sa sagesse, puisque de son 
vivant, il n’était qu’un simple tailleur 
qui ne consacrait pas de temps à l’étude. 
L’homme lui répondit qu’il avait une 
boite de Tsédaka dans laquelle il 
introduisait jour après jour la moitié de 
son salaire, qu’il distribuait ensuite aux 
étudiants de Thora pour les soutenir. En 
décédant, le jugement divin trancha 
qu’il devait accéder à la Yéchiva 
supérieure dans le Ciel, en compagnie 
des grands Talmidé ‘Hakhamim, et 
qu’on allait lui apprendre toute la 
Thora, en récompense du soutien qu’il 
avait accordé de son vivant. En se 
réveillant, le Rav ‘Haïm de Volojine 
s’écria qu’il savait qu’une grande 
récompense était accordée dans le Ciel 
à ceux qui aident les Yéchivot et les 
centres d’étude de la Thora, mais, dit-il: 
«C’est pour moi un grand ‘Hidouch 
(une nouveauté) qu’ils seront eux-
mêmes également des Talmidé 
‘Hakhamim!» Cette union du Peuple 

Horaires de Chabbat

Hadlakat Nérot:  21h12
Motsaé Chabbat: 22h32

Dvar Torah BamidBar

1) Depuis Roch ‘Hodech Sivan jusqu’à six 
jours après Chavouot, on ne dit pas 
Ta’hanoun. Nous devons nous purifier et 
nous sanctifier à la veille de Chavouot 
pour compléter la période de préparation 
des sept semaines de l’Omer en vue de la 

réception de la Thora.
2) Le soir de Chavouot, le Kidouch ne se 
dit qu’à la tombée de la nuit, car Chavouot 
n’entre qu’une fois écoulées sept semaines 
entières à partir de Pessa’h, et le quarante-
neuvième jour ne se complète qu’à la 
tombée de la nuit. Le deuxième soir de 
Chavouot on peut dire Arbit et le Kidouch 
même avant la tombée de la nuit. La 
coutume est de veiller la nuit de Chavouot 
pour lire le Tikoun Chavouot, comprenant 
des morceaux de Tanakh (Bible) et de 
Zohar en l’honneur de la Thora que nous 
recevons à nouveau en cette date. Une 
grande importance est attribuée à cette 
étude qui permet aussi de réparer l’erreur 
de nos ancêtres de s’être endormi la nuit 
qui précéda Matan Thora. On a l’habitude 
de réciter pendant Chavouot, la Méguilat 
Routh: le Rouleau de Routh qui fut 
l’ancêtre du roi David, né et décédé 
justement le jour de Chavouot, ainsi que 
les Hazaaroth, poèmes contenant les six 
cent treize Commandements de la Thora.
3) On a l’habitude de prendre un repas 
lacté avant le vrai repas de viande, le 
premier jour de fête. Rapportons trois 
raisons: a) A Chavouot, les Juifs 
reçurent (avec l’ensemble des Mitsvot) 
les Lois de la Cacherout. Ce jour-là, ils 
se rendirent compte que leurs ustensiles 
étaient impropres (non «Cacher») et 
qu’ils ne pouvaient alors les utiliser. Ils 
burent donc du lait et mangèrent du 
fromage jusqu’a la Cachérisation 
[Michna Broura]. b) La Thora est 
comparée au lait, comme il est dit: «…
du miel et du lait coulent sous ta 
langue» (Chir Hachirim 4, 11) [Taamé 
Haminhaguim 621]. c) La valeur 
numérique du mot «‘Halav חָלָב lait» est 
de quarante, c’est-à-dire le nombre de 
jours que Moché est resté sur le Mont 

Sinaï [Mataamim 30]. 
                  (D’après Choul’han 

Aroukh Ora’h ‘Haïm Simane 494)

 Dan Chlomo Ben Esther  Fraoua Bat Nona  Méir Ben Marcelle Mazal Tubiana  Malka Soultana Gold Bat Florence Myriam  Amrane Ben Léa
 David Ben Fréoua Amsellam  Myriam Bat Sim’ha  Israël Ben Sarah  ‘Hanina Bat Myriam Lumbrozo  Michaël ben Léa Layani

לעילוי נשמת

«Pourquoi la Thora fut-elle donnée par l’intermédiaire de ces trois éléments: le feu, 
l’eau et le désert?»
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Le Récit du Chabbat

Le Midrache enseigne [Bamidbar Rabba 1, 7]: La Thora a été donnée par l’intermédiaire de 
trois éléments: le feu, l’eau et le désert. De même que ces trois éléments sont gratuits, de 
même la Thora est gratuite et appartient à celui qui la désire, comme il est écrit: «vous tous 
qui avez soifs, venez aux eaux» (Isaïe 55, 1). Autre explication [du Midrache]: La Thora a été 
donnée dans le désert, pour enseigner: «Celui qui ne s’abaisse pas au point d’être comme 
un désert [humble et ouvert à tous], est inapte à acquérir la Sagesse et la Thora.» C’est pour 
cela qu’il est écrit [au début de notre Paracha]: «Dans le désert du Sinaï…» (Bamidbar 1, 1). 
Aussi, le Talmud enseigne-t-il [Erouvin 54a]: «Celui qui se comporte comme le ‘désert’ [sans 
fierté], qui est piétiné de tous, recevra la Thora en cadeau.» Ces trois éléments (le feu, l’eau 
et le désert) correspondent aux trois épreuves que subit le Peuple Juif durant son Histoire: 
La fournaise (le feu) dans laquelle furent jetés Abraham Avinou, ‘Hanania, Michaël et Azaria 
et de nombreux martyrs de l’Exil. La mer des «Joncs» (l’eau) et le désert, dans lesquels se 
précipitèrent les Béné Israël, à la demande d’Hachem, lors de la Sortie d’Egypte. Puisque 
le Peuple Juif a fait preuve de «Messirout Néfeche» (Don de soi) et d’Emouna (Confiance 
en D-ieu), pour chacune de ces épreuves, il a mérité la Thora comme possession éternelle, 
garantissant ainsi sa propre éternité [Maharam Chapira de Loubline]. Le Sfat Emeth nous 
dit que le feu a pour particularité de tendre vers le haut. Il est allumé en bas et s’élève vers 
les hauteurs. A l’inverse, l’eau est un élément qui descend du haut vers le bas, du ciel 
vers la terre, comme la pluie. Enfin le désert, est un élément statique, constitué de sable. 
Nous avons donc ici l’enseignement suivant: Pour acquérir la Thora, il faut posséder le feu. 
C’est-à-dire l’enthousiasme et la joie. Cet enthousiasme a son point de départ sur terre, il 
naît en l’homme et va s’élever très haut, vers le Créateur. Indispensable, cet élan ne suffit 
pas toujours à s’élever. Il lui faut une aide du Ciel. Cette aide de D-ieu est représentée 
par l’eau. Elle sera uniquement accordée en réponse à l’enthousiasme de l’homme. L’eau 
représente l’humilité. C’est seulement vers celui qui a conscience de sa condition et de ses 
lacunes que l’eau pourra se répandre. Comme on le sait, cette eau ne restera pas au point 
culminant, mais descendra vers le point le plus bas. L’homme doit donc être enthousiaste; 
mais ce feu intérieur ne doit pas se conjuguer avec l’orgueil. Plus on est humble, plus 
D-ieu nous enverra son aide, à l’instar de Moché Rabbénou et du Mont Sinaï. La troisième 
condition pour recevoir la Thora: prendre de la distance avec la matière. Cette distance, ce 
décalage, c’est le symbole du désert. Celui-ci représente la capacité de se défaire de tout 
ce qui fait écran entre nous et D-ieu: c’est se séparer du matériel. Ainsi, c’est uniquement 
par ces trois éléments que la Thora fut donnée jadis et c’est par leur intermédiaire que nous 
pouvons nous préparer au mieux au jour de Chavouot

Un navire, chargé de passagers, se balançait doucement sur une mer calme. À bord 
se trouvait un groupe de négociants emportant leurs marchandises vers des 
destinations proches ou lointaines. Ils parlaient d’une voix forte, vantant chacun ce 
qu’il transportait. Non loin de là, un homme était debout qui ne prenait pas part à la 
conversation. «Et toi, quelle sorte de marchandise as-tu?», lui demandèrent les 
autres. «Ma marchandise est la plus précieuse qui soit sur terre», répondit l’homme 
avec un sourire. «Montre-la-nous donc», lui dirent-ils. «Vous n’en comprendriez pas 
la valeur, car vous n’en avez jamais eu de cette espèce entre les mains. Mais, croyez-
moi, elle est hors de ce monde!». Les marchands eurent beau chercher, pour autant 
qu’ils pussent voir, l’homme ne transportait rien avec lui. Aussi les négociants rirent-
ils de bon cœur et le raillèrent. Mais soudain un cri terrible se fit entendre: «Les 
pirates!» Et, en moins de temps qu’il ne fallut pour s’en rendre compte, les bandits 
de la mer sautèrent dans le navire, se mirent à transporter rapidement sur le leur 
toutes les marchandises qu’ils trouvèrent, puis s’éloignèrent sans perdre de temps. 
Les passagers étaient trop heureux d’avoir été eux-mêmes épargnés. Non seulement 
ils eurent la vie sauve, mais ils ne furent même pas emmenés pour être vendus 
comme esclaves. Quelques jours plus tard, le bateau arriva au port et tous les 
passagers descendirent à terre. L’homme qui affirmait posséder la marchandise la 
plus précieuse se rendit à la Yéchiva et prit part aux discussions talmudiques qui s’y 
tenaient. On se rendit compte aussitôt qu’on avait affaire à un grand érudit. On le 
nomma Rabbin, chacun le traita avec respect et fit de son mieux pour lui rendre la 
vie agréable. Quant aux marchands, ayant été dépouillés de tout ce qu’ils possédaient, 
ils n’avaient d’autre ressource que d’aller mendier dans les rues pour ne pas mourir 
de faim. Un beau jour, ils frappèrent à la porte du Rabbin pour demander une 
aumône. Aussitôt qu’ils le virent, ils le reconnurent. «Rabbi, vous nous reconnaissez 
sûrement. Vous étiez avec nous à bord de ce bateau que les pirates ont pillé. 
Nous étions de riches négociants, mais maintenant nous avons tout perdu. 
Nous vous en supplions, ayez la bonté d’intervenir en notre faveur auprès des 
notables de la ville afin qu’ils nous viennent en aide.» Le Rabbin promit de faire 
tout ce qu’il pourrait pour les secourir. Et avant de les quitter, il leur dit: «Vous 
comprenez maintenant ce que je voulais dire quand je vous affirmais que ma 
marchandise était la plus précieuse du monde...»

Examinons la structure des «Dix Commandements». 
Rapportons en premier lieu le commentaire du Baal 
Hatourim (sur Chémot 20, 13): 1) La première lettre des 
«Dix Commandements» est un Aleph א (le א de אָנכִֹי 
Anokhi – Je suis) et la dernière lettre est un Kaf כ (le כ de 
 Akh – אַךְ à ton prochain), ce qui constitue le mot – לְרֵעֶךָ
(seulement), rappelant ainsi le verset: «רָאֵל  Akh) אַךְ טוֹב, לְיִשְׂ
Tov LéIsraël) Seulement bon pour Israël [est D-ieu]…» 
(Téhilim 73, 1) [à noter que la Thora est appelée טוֹב – Tov 
(Bon), selon l’enseignement: «Il n’y a de Bon טוֹב que la 
Thora» - Avot 6, 3]. 2) Les «Dix Commandements» (dans 
la Paracha de Ytro – Chémot 20) comportent six-cent-
vingt lettres correspondant à la valeur numérique du mot 
 Kéter (couronne), allusion à la «Couronne de la כתר
Thora» (תורה  Kéter Thora) [à noter que les «Dix – כתר 
Commandements» - הדברות  se (Asséret Hadibrot) עשרת 
nomment aussi בָרִים רֶת הַדְּ  comme ,(Asséret Hadévarim) עֲשֶׂ
il est écrit: «Et D-ieu écrivit sur les Tables les paroles de 
l’Alliance, les dix Paroles בָרִים רֶת הַדְּ  ,or (Chémot 34, 28) «עֲשֶׂ
la valeur numérique de בָרִים רֶת הַדְּ  (Asséret Hadévarim) עֲשֶׂ
– 1231 est identique à celle de כתר תורה (Kéter Thora – 
620+611) – Guinat Egoz]. Les six-cent-vingt lettres des 
«Dix Commandements» font allusion aux six-cent-treize 
Mitsvot de la Thora et aux sept Mitsvot des Béné No’ah à 
savoir: Etablir des tribunaux, l’interdiction de blasphémer, 
l’interdiction de l’idolâtrie, l’interdiction des unions 
illicites, l’interdiction de l’assassinat, l’interdiction du vol 
et l’interdiction de manger la chair arrachée à un animal 
vivant [Sanhédrin 56a]. Le ‘Hatam Sofer [Drachot sur 
Chavouot] y voit aussi (dans les sept dernières lettres des 
«Dix Commandements» – ָלְרֵעֶך ר   – Acher Léréékha) אֲשֶׁ
«Qui appartient à ton prochain») une allusion aux sept 
Mitsvot instaurées par nos Sages (שבע מצוות דרבנן – Chéva 
Mitsvot DéRabbanan): Les Lois du deuil, le lavage des 
mains avant de manger du pain, l’association des 
domaines pour transporter le Chabbath (Erouv), 
l’interdiction de consommer un plat cuit par un Goy, les 
jeûnes liés à la destruction du Temple, la Méguila de 
Pourim et les Nérot de ‘Hanoucca. Aussi, explique-t-il 
que la lettre א (Aleph) de ר  fait allusion au mot (Acher) אֲשֶׁ
ר de (Chin) ש la lettre ,(Avélout – deuil) אבלות  fait אֲשֶׁ
allusion au mot שטיפה (Chétifa – lavage, Nétilat Yadayim), 
la lettre ר (Rech) de ר  רשויות fait allusion au mot אֲשֶׁ
(Réchouyot – domaines fusionnés par le Erouv), la lettre ל 
(Lamed) de ָלְרֵעֶך (Léré’ékha) fait allusion au mot לחם 
(Lékhem – pain, le plat du Goy), la lettre ר (Rech) de ָלְרֵעֶך 
fait allusion au mot רביעית (Réviit – quatrième, les quatre 
jeûnes relatifs à la destruction du Temple), la lettre ע (Aïn) 
de ָלְרֵעֶך fait allusion au mot עמלק (Amalek – la lecture de 
la Méguila de Pourim témoignant de la victoire sur 
Amalek), et la lettre כ (Kaf) de ָלְרֵעֶך fait allusion au mot 
 Cohanim – les Nérot de ‘Hanoucca célébrant la) כהנים
victoire des Cohanim – les ‘Hachmonaïm – sur les Grecs). 
Certains considèrent que les sept dernières lettres des 
«Dix Commandements» (ָר לְרֵעֶך  font allusion aux sept (אֲשֶׁ
livres que comporte la Thora: [1] Béréchit, [2] Chémot, 
[3] Vayikra, [4] du début de Bamidbar jusqu’au verset (10, 
34): «Tandis que la nuée divine planait au-dessus d’eux, le 
jour, à leur départ du camp», [5] le texte encadré des 
deux «Noun» renversés, [6] du verset (11, 1): «Le peuple 
murmura amèrement aux oreilles d’Hachem» à la fin de 
Bamidbar et [7] Dévarim [voir Chabbath 115b-116a]. 
D’autres considèrent que les sept dernières lettres des 
«Dix Commandements» font référence aux sept mentions 
du mot קוֹל Kol (voix)  du Psaume 29. La raison en est, 
selon le Tour Ora‘h ‘Haïm 284, que le psaume 29 évoque 
le Don de la Thora. Or, les sept Bénédictions de la Amida 
de Chabbath ont été instituées par référence aux «sept 
voix» qui se sont manifestées au Sinaï [voir Chemot 
Rabba 29]. 3) Les «Dix Commandements» comportent 
cent-soixante-douze mots totalisant la valeur numérique 
du mot עקב (Ekev – talon). Ce nombre (172) fait référence 
au verset suivant: «Moché nous a ordonné la Thora; 
héritage de la Communauté de Yaacov ֹיַעֲקב» (Dévarim 33, 
4) où le nom ֹיַעֲקב (Yaacov) se décompose en י Youd [10]: 
«Dix Commandements» et [172] עקב: les cent-soixante-
douze mots du Décalogue [Baal Hatourim].

Réponses

La perle du Chabbath

Juif, entre ceux qui étudient la Thora à plein temps et ceux qui les 
soutiennent – outre le fait qu’ils fixent également des temps pour l’étude 
– est la meilleure préparation à la réception de la Thora, comme l’indique 
Rachi (Chémot 19, 2): «Comme un seul homme avec un seul cœur».

Collel
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Dieu ordonne à Moïse de relever le nombre des fils d’Israël à partir de l’âge de vingt ans selon leur famille 
et la maison de leur père, c’est-à-dire que l’on ne prendra en compte que la tribu du père. Ainsi, celui dont 
le père est issu d’une tribu et la mère d’une autre tribu, sera recensé avec celle de son père. Le recensement 
avait pour but de montrer aux enfants d’Israël l’amour que Dieu leur porte, de montrer que chacun est 
important et n’est pas un objet ou un matricule. Chacun, par sa conduite apporte sa contribution à la marche 
de   l’humanité. 

 
L’ORGANISATION DE LA SOCIÉTÉ 
L’ordre donné de répartir les différentes tribus en leur assignant une place précise par rapport au sanctuaire 
du désert avait une double signification. Tout d’abord pour que le peuple ne soit pas une masse humaine 
désordonnée lors de ses déplacements dans le désert, mais une armée bien organisée capable de faire face 
à l’ennemi d’où qu’il vienne. Les douze tribus étaient donc réparties par groupe de trois au nord au sud à 
l’est et à l’ouest par rapport au sanctuaire qui était entouré par la tribu de Lévi. Cette répartition est 
importante pour montrer que chaque individu est important et ne peut être utile à la société que s’il occupe 
sa place et remplit son rôle. Tout homme mérite notre respect car il contribue à sa manière à notre propre 
vie ainsi que le rappelle Ben Azzai « Ne dédaigne aucun homme et ne méprise aucune chose, car il n’y a 
point d’homme qui n’ait son heure et il n’y a pas de chose qui ne trouve sa place. Par exemple, la présence 
d’éboueurs dans une cité est aussi importante que celle d’un médecin.  Tous deux contribuent à la santé 
publique et à la bonne marche de la ville, chacun à sa place.   

 
Qu’avait-on besoin d’une armée et d’une organisation sociale avec l’attribution de fonctions et de 
responsabilités spécifiques pour chaque tribu ?  Un terme très important est employé dans la Torah, pour 
désigner les préparatifs face aux difficultés et aux exigences de la vie. Ce terme c’est tsava, l’armée, et le 
verbe qui en découle est yotsé tsava יוצא צבא, « aller en guerre ».  De quelle guerre s’agit-il pour laquelle les 
Enfants d’Israël doivent se préparer ? La guerre dont il s’agit est d’abord celle que l’homme doit mener contre son 
mauvais instinct face à l’observance des Mitsvot. Car, face à l’ennemi extérieur notre Père céleste est ‘’un héros de 
guerre ‘ : Hashèm ilahèm lakhem « L’Eternel combattra pour vous et vous, vous garderez le silence » (Ex 14,14  

 
Le recensement demandé à Moïse est bien plus qu’une étude statistique sur la démographie du peuple 

d’Israël. Ce dénombrement allait déterminer pour chaque membre du peuple et pour chaque famille, sa 
place et son rôle au sein du peuple. Ce dénombrement devait faire prendre conscience aux esclaves d’hier 
qu’ils ne sont plus des ‘’numéros ‘’ au service d’un tyran, mais des êtres humains libres, invités à participer 
individuellement à la noble mission de glorifier le Créateur. Ce recensement a pour fonction la préparation 
et l’organisation de la vie du peuple ayant recouvré le sens de la responsabilité, mais aussi en vue de son 
installation sur la Terre d’Israël. Même si, en définitive, la vie et la subsistance dépendent de Dieu, le peuple 
ne doit pas compter sur le miracle mais organiser une société viable en temps de paix comme en temps de 
guerre.  

 
HOUMASH HAPEQOUDIM 
Le quatrième livre de la Torah, le livre des Nombres est aussi appelé Houmash Hapeqoudim car ce mot et 
ses dérivés sont employés à plusieurs reprises dans le texte. En employant le verbe paqod pour le 
recensement, la Torah a voulu faire allusion à tous les sens de ce verbe donnés par tout dictionnaire. Paqod : 
se souvenir, « tu réuniras les anciens et tu leur diras paqod paqadeti étkhém. Je (Dieu) me suis souvenu de 
vous et de votre situation en Égypte et je vous ferai monter d’Égypte selon ma promesse. (Ex 3, 16).   
 Donner un ordre, le mot est devenu courant en hébreu moderne : peqouda, Dieu voulait rappeler que 
l’homme obéisse aux commandements, aux ordres, de la Torah. 
 

PARACHA BAMIDBAR 5783 
                                                   TOUT ETRE HUMAIN CHER AUX YEUX DE DIEU 
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Peqoudat kol ha-adam « le sort, la destinée de tout homme » à propos de la punition de Qorah (Nb 16,29)  
pour rappeler que la destinée du peuple d’Israël se distingue de celle des autres nations en ce sens que 
Dieu veille particulièrement sur Israël. Tafqid « tâche, fonction » chacun selon sa place et sa fonction 
particulière, peut contribuer à la vie du peuple, notamment les membres de la tribu de Lévi, doivent 
s’occuper du fonctionnement et de l’entretien du sanctuaire. Piqoudim « Comptes » comme dans éllé 
peqoudé haMishkane, voici les comptes des dons faits pour le sanctuaire. Dieu insiste sur la droiture et la 
probité qui doit caractériser le peuple d’Israël, mais aussi sur l’observance les préceptes divins :  Piqoudé 
hashèm yesharim « les préceptes de l’Éternel sont droits, ils réjouissent le cœur » (Ps 19,9), encouragement 
du Psalmiste pour la mise en pratique des Mitsvot. 

 
L’emploi du verbe paqod à propos du recensement s’explique peut-être par le fait que tous les sens de 

ce verbe se rejoignent pour attribuer à l’individu considération et importance. Le respect de l’individu est 
le fondement même de la Torah défini par rabbi Akiba « Tu aimeras ton prochain comme toi-même » (Lv 
18, 19) on ne peut aimer que ce qui est d’abord respectable. Les enfants d’Israël pourront ainsi se rendre 
compte combien l’Éternel se soucie de chacun et aime chacun en particulier. Cette affirmation est rappelée 
dans le Chema’ Israel que l’on récite matin et soir « Écoute et sache Enfant d’Israël, que l’Éternel Un est aussi 
tout amour » En effet éhad (Un, unique) et ahava (amour) ont même valeur numérique 13. Ces deux qualités 
associées, 13+13=26, ont la même valeur numérique que le Tétragramme YHWH, l’Eternel.  

 
LA PLACE DE LA FAMILLE DANS LE RECENSEMENT 
« Il est important de rappeler la place de la famille dans ce recensement. Cette cellule de base de tout 
peuple, ciment solide de ses membres, est une école d’amour et de dévouement. Elle constitue aussi le 
chaînon qui relie l’individu à son passé et prépare son imbrication dans l’avenir. » (J. Schwartz ).  Il faut 
remonter à notre patriarche Jacob, véritable père du peuple juif, pour découvrir l’origine familiale et les 
qualités de chaque enfant d’Israël, c’est-à-dire à quelle tribu il appartient. En effet, les bénédictions 
spécifiques que Jacob donne à chacun de ses enfants vont se refléter dans le caractère particulier de 
chacune des 12 Tribus d’Israël.  

 
LA PLACE DES FEMMES 
Une question se pose : qu’en est-il des femmes et pour quelles raisons sont-elles absentes du recensement. 
N’ont-elles aucune importance dans la société juive et l’histoire du peuple juif ? 
Une première réponse consiste à dire que le recensement ne concerne que les hommes parce que seuls les 
hommes vont en guerre. Mais en vérité les femmes ne sont pas du tout absentes, car le recensement a pour 
base les tribus. Or, quelles sont les origines des tribus d’Israël, sinon les Matriarches qui leur ont donné 
naissance mais aussi leurs noms, pas des noms au hasard, mais des noms reflétant les états d’âme et les 
qualités de nos matriarches qui ont forgé les caractères divers des tribus d’Israël.  Le rôle spirituel essentiel de 
la femme consiste à découvrir, à révéler et à protéger le rapport à la divinité recelée dans la Création. Les 
Kabbalistes expliquent que l’homme est créé mâle et femelle. « Nous fonctionnons en mode masculin quand 
nous voulons imposer une vérité supérieure à notre monde et à nous-mêmes, mais quand nous cherchons 
à nourrir la force divine et devenons sensibilisés au potentiel de notre essence intérieure, nous employons 
notre dynamique féminine. » (Selon le Rabbi) 

 
LE RECENSEMENT ET LE DÉSERT 

Si le désert a été choisi pour le recensement, c’est parce que le désert est un lieu privilégié où l’homme peut 
entendre sa voix intérieure et accéder à la parole divine. Nos Maîtres enseignent que la Torah a été donnée par 
Aish, Mayim et Midbar « le feu, l’eau et le désert ». Les raisons de ces trois épreuves qu’ont subies les Enfants 
d’Israël sont à la portée de tous et n’exigent pas d’investissement financiers. Il en est ainsi de la Torah. La Torah 
s’acquiert par la passion de l’étude, symbole du feu et par la soif de boire ses paroles, symbole de l’eau indispensable 
à la vie, et par une âme humble qui fait le vide en soi comme le désert, le désert qui n’est la propriété de personne, 
vide et inculte mais prêt à refleurir. Les Enfants d’Israël ont triomphé de ces trois épreuves grâce à l’exemple de nos 
Patriarches et la grandeur d’âme de nos Matriarches.  
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Bamidbar (266)

ר  בַּ מִדְּ        )א, א(                                                     סִינַּי   בְּ
Bamidbar (1,1) 
Le mot « Bamidbar » (במדבר) peut se lire en deux 
mots : « Bam Dabeir » ( דבר   בם  – d’eux vous devrez 
en parler). La guémara (Yoma 19b) commente les 
mots : « védibarta bam » par : Tu parleras [de 
Torah] et non pas de paroles vaines, inutiles 
(dévarim bétélim). Les lettres du: Bam (בם) 
renvoient à la première lettre  du premier mot de la 
Torah écrite (רֵאשִית  Béréchit) et à la première  du – בְּ
premier mot de la Torah orale ( מאימתי – michna 
Bérahot). Dans nos discussions, le mot Bamidbar 
vient nous demander de parler de Torah, qui est 
composée d’une partie écrite et orale, en faisant le 
vide autour de nous,  à l’image d’un désert, vide de 
toute fioriture. 

Aux Délices de la Torah 

. 
יִשְּ  א בְּ בָׁ ל יֹצֵא צָׁ ה כָׁ לָׁ עְּ מַּ נָׁה וָׁ רִים שָׁ שְּ ן עֶּ ם מִבֶּ דוּ אֹתָׁ קְּ אֵל תִפְּ  )א.ג(  רָׁ

« Depuis l’âge de vingt ans et au-delà, quiconque 
part pour l’armée en Israël, vous les 
compterez »(1,3) 
Selon le Ramban: avant cet âge de vingt ans, 
l’homme n’est pas suffisamment fort pour 
affronter l’ennemi. Selon la Guémara (Baba Batra 
121b) : les hommes âgés de plus de soixante ans 
n’étaient pas inclus dans le dénombrement. Est-ce 
que ceux qui étaient malades au point de ne pas 
pouvoir partir à la guerre étaient inclus dans le 
compte? Le Sifté Hakhamim écrit que les juifs 
(entre 20 et 60 ans) qui étaient malades et 
incapables d’aller à la guerre, étaient quand même 
inclus dans le compte. Le Gaon de Vilna et le 
Nétsiv ne sont pas d’accord, et sont d’avis que la 
capacité de servir dans l’armée était un prérequis 
pour être inclus dans le recensement, et cela 
explique pourquoi les mots : ‘Quiconque part pour 
l’armée’, sont répétés constamment en rapportant 
les détails du recensement. Le Ohr haHaïm 
haKadoch suggère que ces mots ne sont répétés 
que pour nous apprendre qu’à ce moment tous les 
hommes au-delà de vingt ans étaient forts, en 
parfaite santé et donc aptes à servir dans l’armée 
juive. La question ne se posait même pas! 

 
עֵדוּת  ן הָׁ כַּ ת מִשְּ רֶּ מֶּ ת מִשְּ וִיִם אֶּ לְּ רוּ הַּ מְּ שָׁ  )א.נג(  וְּ

« Les Lévites ‘garderont la garde’ du Tabernacle 
du Témoignage » (1.53) 
Suivant l’enseignement du Midrach Rabba  (Chir 
ha chirim), explique le Emeq Davar, des parcelles 
de feu sortaient de l’Arche Sainte, qui brûlaient les 
serpents et les scorpions, et protégeaient ainsi les 

Bné Israel . Tel était le pouvoir, la force de la Torah 
que renfermait ‘Le Tabernacle du Témoignage’. 
Nous comprenons ainsi pourquoi Hachem a 
enjoint que les Léviiim ‘Gardent cette garde’, 
autrement dit, qu’ils s’adonnent à l’étude de la 
Torah, grâce à laquelle les Bné Israël seraient 
‘Gardés’, préservés de tout mal. 
                              Rav Ruvin zatsal « Talelei Oroth »    

 
ן חֵלֹן  בוּלֻן אֱלִיאָב בֶּ נֵי זְּ נָׁשִיא לִבְּ בוּלֻן וְּ טֵה זְּ  )ב. ז(   מַּ

La tribu de Zabulon, le Prince des enfants de 
Zabulon étant Elïav, fils de Hêlôn (7.2) 
Le thème central de la Paracha de la semaine est le 
dénombrement des Bné Israël dans le désert. La 
Thora s’étend longuement à énumérer le décompte 
de chaque tribu les unes après les autres, et à 
nommer le prince de chaque tribu. Alors que pour 
toutes les tribus, la Thora écrit « Oumaté Chimon 
… oumaté levi … » et pour la tribu de Chimon … 
et pour la tribu de Lévi … », le texte est différent 
pour la tribu de Zévouloun où  le mot “et” 
exprimée en hébreu avec la lettre vav (le “vav 
ha’hibour“, le vav qui “relie”) disparaît. Pourquoi 
un tel changement ?  
 
Le Baal haTourim explique qu’il a vu un 
enseignement du Midrach Tanhouma qui répond à 
notre question. Le Midrach nous enseigne que 
Zévouloun travaillait et littéralement « Versait 
dans la bouche de son frère Issakhar », c’est-à-dire 
qu’il contribuait à ses besoins matériels. Ainsi, la 
Thora ne voulait pas présenter Zévouloun comme 
secondaire par rapport à son frère Issakhar qui 
étudiait. C’est pour cela que la lettre vav (qui relie) 
disparut, afin de ne pas lier Zévouloun à Issakhar 
mais bien pour fixer son mérite à part entière ! 
 

עוּ  ר יַּחֲנוּ כֵן יִסָׁ אֲשֶּ  )ב.יז(  ..... כַּ
« De même qu’ils campaient, ainsi ils partaient ... » 
(2,17) 
Nous rencontrons souvent des gens qui observent 
les 613 mitsvot, étudient la Torah, et font même très 
attention à tous les détails de leur conduite, mais 
dans quelles conditions?  Quand ils sont chez eux 
tranquillement installés, car alors ils peuvent 
organiser leur vie. Mais ce n’est pas le cas quand 
ils se trouvent en voyage, loin de chez eux, où ils 
n’ont pas la tête à tout cela.  Alors, ils risquent 
même de négliger de nombreuses Mitsvot et de 
délaisser l’étude, car ils se trouvent des 
permissions à eux-mêmes. La Torah nous dit ici : 
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du peuple en entier, comme on voit que le prophète 
Yéchayahou l’avait fait et en avait été puni, 
comme il est écrit : « Et je me dis : Malheur à moi, 
je suis perdu! Car je suis un homme aux lèvres 
impures, je demeure au milieu d’un peuple aux 
lèvres impures, et mes yeux ont vu le Roi, Hachem 
Tsevaot »(Yéchayahou6,59). Yéchayahou fut 
ensuite punit pour cette parole, même s’il n’avait 
pas eu l’intention de colporter ou de dire du mal. Il 
en fut de même pour Eliyahou Hanavi (Mélakhim 
1,19) et Ochéa Hanavi (Guémara Pessahim 87b). 
 

ט עֲמִיתֶךָ  פֹּׁ צֶדֶק תִשְּ  )יט.טו(  בְּ
« Juge ton semblable équitablement » (19,15) 
Rabbi Yéhochoua Leib Diskin enseigne: 
Apparemment, comment pouvons-nous nous 
mentir intérieurement en jugeant les gens 
favorablement dans tous les cas, même si nos yeux 
voient qu’ils ont fait le contraire? Quel est donc le 
sens de cette mitsva? C’est que les Sages ont dit 
(Guémara Taanit): Celui qui est insolent finit par 
tomber dans la faute: Cela signifie que la honte sert 
de frein et d’obstacle à la faute. Une fois qu’on a 
franchi les barrières de la pudeur et de la honte, il 
n’y a plus rien qui nous empêche de transgresser, 
ainsi qu’il est dit: C’est un bon signe pour 
l’homme d’être réservé, il ne fautera pas 
rapidement. Il en va de même de l’influence sur les 
autres. Le premier qui faute brise la barrière de la 
honte. Celui qui vient ensuite n’a déjà plus besoin 
de beaucoup d’insolence comme lui pour fauter, et 
le troisième encore moins, une fois que la barrière 
a été brisée devant eux. C’est la raison de la gravité 
de la faute de la profanation du Nom de Hachem. 
Celui qui faute en public affaiblit l’intensité de la 
crainte et de la honte qui ont été gravées en 
l’homme en ce qui concerne les fautes, et il pousse 
donc les autres à les commettre. A présent, on 
comprend que le conseil que nous ont donné les 
Sages de juger favorablement a nous-mêmes pour 
but, afin qu’il n’y ait pas dans notre cœur de 
possibilité de briser la barrière de la honte. 

 
ךָ  רֵעֲךָ כָּמוֹּׁ תָּ לְּ אָהַבְּ  )יט.יח(   וְּ

« Tu aimeras ton prochain comme toi-même » 
(19,18) 
Le Hazon Ich écrit dans ses commentaires sur le 
Rambam (Hilkhot Déot): La Mitsva d’aimer son 
prochain comme soi-même s’applique aussi 
envers les juifs qui commettent des fautes, car eux 
aussi font partie du concept de ton prochain. En 
effet, les Sages nous ont enseigné dans la Guémara 
(Sanhédrin 52b) que même un racha qui est 
passible de mort par le tribunal, on lui choisit une 
mort douce et sans douleur, à cause de la Mitsva 
« Tu aimeras ton prochain comme toi-
même ».L’enseignement selon lequel c’est une 
mitsva de haïr le pécheur (Guémara Pessahim 

100b) concerne uniquement celui à qui l’on a fait 
des remontrances comme il convient. Or la 
Guémara (Arakhin 16b) dit au nom de Rabbi 
Eliezer ben Azaria: Cela m’étonnerait qu’il y ait 
quelqu’un dans cette génération qui soit capable 
de faire des remontrances correctement. Par 
conséquent, quiconque commet une faute rentre 
dans la catégorie de celui à qui l’on n’a pas fait de 
remontrances, c’est pourquoi il est considéré 
comme contraint, et c’est une Mitsva de l’aimer. 
C’est ainsi qu’a statué le Rambam (Hilkhot Déot 
6,3): C’est une Mitsva pour tout le monde d’aimer 
chaque juif comme son propre corps, et il faut par 
conséquent respecter son honneur et veiller à son 
argent, de la même façon qu’on veille à son propre 
argent et à son propre honneur. Quiconque se 
réjouit de l’humiliation d’autrui n’a pas de part au 
monde à venir. 
 
Halakha :Interdiction d’étudier avant les 
Bénédictions 
Avant d’avoir prononcé les Bénédictions de la 
Torah, il est interdit d’étudier la Torah, qu’il 
s’agisse de versets de la Torah, de Michna de 
Guémara, ou du Midrach ou d’autres textes, cet 
interdit s’applique également à l’étude du Zohar 
Haquadoch.                            Rav Azriel Cohen Arazi 
 
 
Dicton :  Rien n’empêche plus de réussir que la 
timidité.                                                 Dicton populaire  
 
 

 שלום   שבת 
 רחל   בת  אסתר  הדסהיוצא לאור לרפואה שלימה של דינה בת מרים,  

, תמר  בן  אליהו בן רבקה, מאיר בן גבי זווירה,  רפאל  אברהם  ,  קטי  בחלא
מרים,    ראובן  קארין  בין  בנימין  סשא  איזא,  אטו  בן  בן  סעידו  פליקס 

ויקטוריה שושנה בת ג'ויס חנה, רפאל יהודה בן מלכה, אליהו  מסעודה,  
בן מרים, שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת אליז, אבישי יוסף בן שרה  

, ליזה  בת  רבקהבן חנה אנושקה,    אלחנןלאה, אוריאל נסים בן שלוה,  
רחל, נסים בן אסתר, מרים בת עזיזא, חנה בת רחל, שלום בן    ראריש

דוד בן מרים, יעל בת כמונה, חנה בת ציפורה, ישראל יצחק בן ציפורה,  
רחל מלכה בת    לאלודי  :יעל רייזל בת מרטין היימה שמחה. זיווג הגון 

ולציפורה לידיה בת רבקה, ליוסף גבריאל בן רבקה, למרים בת  חשמה,  
של    זרע  ברכה  שמחה  בן   מרדכי  וליונתן   ראסת  בת  לחנה  הצלחה .רבקה

ג'ייזל לאוני.  לקיימא   וליאור עמיחי מרדכי בן  לבנה מלכה בת עזיזא 
ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן אליהו בן זהרה,  לעילוי נשמת:  

, יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים. משה חמחה, מסעודה בת בל
. אמיל  אל צ'רלי בן ג'ולייט אסתרבן מזל פורטונה. שמחה בת קמיר. מיכ

 חיים בן עזו עזיזה, לינה רחל בת מיה, ראובן בן חנינה, אליהו בן מרים.
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La voyelle Chéwa

Bravo à Rabbi Kfir Partouche pour le chant « בצל 
מֵצַל  L’auteur est Rabbi Israël Najara. Il .« חורש 
faut apprendre le rythme des chants séfarades. 
Jusqu’à l’époque de Rabbi Israël Najara, les 
séfarades faisaient Yated et Ténou’a dans leurs 
chants. Que veut-dire Yated ? Lorsqu’il y a la 
voyelle Chéwa, il ne faut pas s’attarder dessus, 
car il est interdit de chanter sur cette voyelle. 
Rabbi Ménahem Di Lonzano écrit que la forme 
de la voyelle Chéwa, est comme deux ballons l’un 
sur l’autre. Est-il possible de mettre un ballon sur 
un autre, et qu’ils gardent leur équilibre ? Non. 
De la même façon, on ne s’attarde donc pas sur 
la voyelle Chéwa, et il faut la lire rapidement. S’il 
s’agit d’un Chéwa Na’ (qu’on prononce), alors 
le rythme suit la fin du mot ; et s’il s’agit d’un 
Chéwa Na’h (qu’on ne prononce pas), alors le 
rythme suit le début du mot. Il est très simple 
de se souvenir de ça. Mais ensuite, ils ont vu que 
c’était difficile de faire des chants en appliquant 
cette règle de Yated et Ténou’a, alors ils ont dit 
que même le Chéwa Na’, on allait la considérer 
comme une Ténou’a, et on peut allonger 
sa prononciation, que faire. Cependant, en 
suivant la grammaire, il est interdit d’allonger 

la prononciation d’un 
Chéwa, mais sommes-

nous tous méticuleux sur les lois de grammaire ? 
(Certains disent même que la grammaire est de 
la philosophie… Ce sont des idiots imbéciles. 
Que va-t-on faire pour eux ?!)

 « משם רועה אבן ישראל »

Cette semaine, à cause de nos nombreuses 
fautes, ma fille a eu besoin d’une intervention 
médicale, de même que mon petit-fils, et de 
même que ma sœur. J’ai trouvé une phrase 
pour y faire allusion : « משם רועה אבן ישראל » - 
« qui par là préparait la vie au rocher d’Israël » 
(Béréchit 49,24), le mot « אבן » est composé 
de trois lettres, et chaque lettre correspond à 
l’un des membres de ma famille cité plus haut : 
 sœur, fille, petit-fils ». Ma » - « אחות, בת, נכד »
sœur, c’est la femme du Rav Berdah. Elle a 
besoin de faire une opération demain, il faut 
prier pour elle : Aviva Bat Khamssana. Ma fille 
s’appelle Choulamit Bat Esther, qui est mère de 
plusieurs enfants, qu’ils soient en bonne santé. 
Elle était à un mariage il y a environ un mois, et 
soudain elle a eu une sclérose en plaques. Enfin, 
mon petit-fils s’appelle Binyamin Ben Kokhava, 
il se fera opérer demain matin (finalement, ils 
n’ont pas eu besoin de l’opérer, mais il a besoin 
d’un grand repos). Priez pour ma sœur, ma fille 
et mon petit-fils, qu’Hashem leur donne une 
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Tana Rabbi Chim’on Bar Yohaï  4. Le Tana Rabbi Yéhouda Bar El’aï  5. Les coutumes 
de l’endeuillé pendant les jours du Omer  6. Se couper les cheveux pendant le 
Omer et à Hol Hamoèd  7. Les mariages à partir de Lag LaOmer  8. Pendant le 
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Torah, puis de faire des dons pour les Yéchivot 
en l’honneur de Rabbi Meïr Ba’al Hanness. Mais 
ils ne savent pas vraiment si Rabbi Meïr Ba’al 
Hanness est décédé le 14 Iyar. Ils ont fixé cette 
date pour que ce soit proche de la Hilloula de 
Rabbi Chim’on Bar Yohaï. On pourrait supposer 
que puisqu’ils étaient amis, ils sont décédés l’un 
après l’autre dans un court intervalle de temps. 

« Cela te suffit, que moi et ton créateur, reconnaissons 
ta force » 

Pour preuve, le Ben Ich Haï dit dans les Halakhot 
Hanoucca (année, Parachat Wayéchev, passage 
28), que le jour de Roch Hodesh Téveth, puisque 
c’est un jour de Hanoucca et que c’est aussi Roch 
Hodesh, on allume une bougie en l’honneur de 
Rabbi Meïr Ba’al Hanness. Quel est le lien ? Est-
ce qu’il pense que Rabbi Meïr Ba’al Hanness est 
décédé à Roch Hodesh Téveth ? Non, mais c’est 
la fête des lumières – la fête de Hanoucca fait 
référence à la lumière, et Rabbi Meïr est une 
lumière, alors on fait cela. A l’époque du Ben Ich 
Haï, la coutume qu’ils ont instauré à Tibériade 
en 5627, n’était pas encore répandue. Cela est 
arrivé plus tard dans le monde entier. Et nous 
avons pris l’habitude, le vingt-neuvième jour 
du Omer (14 Iyar), de faire une grande joie en 
l’honneur de Rabbi Meïr. Mais cette joie n’arrive 
pas au niveau de ce que nous faisons pour Rabbi 
Chim’on Bar Yohaï. Certains disent que Lag 
LaOmer est le jour de l’enterrement de Rabbi 
Chim’on Bar Yohaï, et certains disent qu’il s’agit 
en fait du jour où Rabbi Chim’on Bar Yohaï a 
eu l’approbation d’être Rabbi. On raconte que 
Rabbi Meïr a eu cette approbation avant lui, et 
qu’il en était jaloux. Alors, il se rendit chez Rabbi 
Akiva et il lui dit : « Rabbenou, pourquoi Rabbi 
Meïr a reçu son approbation devant moi, et moi 
je ne l’ai pas reçu ?! » Il lui répondit ainsi : « ,ָדַיֶּך 
כוחֶךָ ובוראֶךָ, מכירים   Cela te suffit, que » - « שאני 
moi et ton créateur, reconnaissons ta force », 
c’est un vers qui est rapporté dans Yérouchalmi 
(Sanhédrin chapitre 1 halakha 2). Alors, Rabbi 
Chim’on eut l’esprit apaisé. Mais ensuite, dans 
les dernière générations, Rabbi Chim’on monta 
de niveau plus que tous les autres. Il publia le 
livre du Zohar, et cela fit un grand bruit dans 
le monde. Donc Rabbi Chim’on est connu, son 
honneur est à sa place. Mais Rabbi Meïr, que 
fait-on pour lui ?! On lui fait une Hilloula proche 
de celle de Rabbi Chim’on. Tous ceux qui vont 
à Méron, doivent d’abord passer par Tibériade. 
Là-bas, ils font la Hilloula de Rabbi Meïr, et à 

guérison complète. 

Si seulement vous ne m’aviez pas vu…

Je n’aime pas le bruit, je n’aime pas. Lorsque 
les grands du monde viennent et que je suis 
assis à l’arrière, puis les Rabbanim viennent me 
donner un papier où il est écrit « à l’honneur de 
notre important bien-aimé, vient à la première 
rangée », je réponds : « Si seulement vous ne 
m’aviez pas vu… ». Si je pouvais voir, mais qu’on 
ne pouvait pas me voir, ça aurait été bien… 
Mais ils m’ont poussé à venir, et ensuite ils me 
demandent d’être à la première place. Ce qui 
est écrit à l’entrée de la synagogue « Maran le 
Gaon », me met fortement en colère. Je ne veux 
pas cela. Ils pensent que s’ils ne m’écrivent pas 
« le Rav le Gaon », c’est en offense envers moi… 
Au contraire, si je suis un Gaon – N’écrivez pas. Et 
si je ne suis pas un Gaon, alors vous écrivez des 
mensonges ?! N’écrivez pas. Ces bêtises n’ont 
rien de concret, elles n’ont aucune valeur. C’est 
juste pour faire du bruit. « J’entendis derrière 
moi, le bruit d’un grand tumulte » (Yéh’ezkel 
3,12). Derrière moi – après ma mort – qu’ils 
écrivent ce qu’ils voudront. Mais au cours de ma 
vie, je ne veux pas de bruit, je ne veux rien du 
tout. Je veux vivre comme un homme simple. 

La Hilloula de Rabbi Meïr Ba’al Hanness

Cette semaine, il y a la Hilloula de Rabbi Meïr 
Ba’al Hanness, et les gens ne savent qui il 
était, et pourquoi cette date a été fixée. Cela a 
commencé en l’année 5627. A cette époque, à 
Tibériade, ils ont vu que les gens venaient à la 
Hilloula de Rabbi Chim’on Bar Yohaï, et qu’ils 
dépensaient de l’argent comme la poussière 
de la terre. Alors, qu’est-ce que les sages de 
Tibériade ont fait ? Ils ont dit : à Tibériade, nous 
avons des Yéchivot, nous avons la synagogue 
« Hasenyor ». Les gens vont tous chez Rabbi 
Chim’on Bar Yohaï, et là-bas, ils dépensent de 
l’argent « comme la poussière de la terre, et 
comme le sable de la mer », faisons autrement. 
Avant que vous passiez chez Rabbi Chim’on 
Bar Yohaï, nous allons faire la Hilloula de Rabbi 
Meïr Ba’al Hanness à Tibériade le jour de Pessah 
Chéni. Et nous allons y gagner plusieurs choses. 
Cela permettra de ne pas faire les Tah’anoun 
car c’est Pessah Chéni (et les gens ne poseront 
pas la question : pourquoi pour Rabbi Chim’on 
Bar Yohaï on ne fait pas les Tahanoun, mais on 
les fait pour Rabbi Meïr ?). Cela permettra aussi 
aux gens de venir et d’écouter des paroles de 
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de Rabbi Meïr Ba’al Hanness ait été fixée le 
29ème jour du Omer, c’est bien, et on continue 
à faire ça. 

Les coutumes de deuil pendant les jours du Omer

Les Richonim ont écrit que nous avons des 
coutumes de deuil durant la période du Omer, 
on ne se coupe pas les cheveux, on ne fait pas 
de mariage, de danse et de fêtes etc… Dans la 
Guémara, il n’y a rien écrit de tout ça. Le Rambam, 
le Rif et le Chéiltot ne mentionne rien de tout ça. 
Cette coutume nous est arrivée des ashkénazes. 
Parce que durant cette période, les ashkénazes 
ont traversé des souffrances horribles. Alors 
de même, puisqu’ils ont été endeuillés sur la 
destruction du judaïsme ashkénaze, ils ont fixé 
les jours du Omer comme des jours de deuil. Et 
cela s’est répandu plus tard même en France, 
et même en Espagne. Les séfarades n’ont pas 
connu ces souffrances-là, mais tout le monde a 
conservé cette coutume. 

Les coutumes concernant l’interdiction de se couper 
les cheveux 

Les Témanim se coupent les cheveux pendant 
cette période, car ils disent qu’ils n’ont pas 
reçu cette coutume. De-là, nous comprenons la 
réponse du Yaskil Avdi à Rabbi Ovadia Hadaya. Il 
y a (partie 5, partie Orah Haïm, chapitre 55) une 
question sur un Hazan qui se coupait les cheveux 
pendant le Omer car « dans cette ville-là, 
pratiquement tout le peuple n’avait pas reçu la 
sévérité de ne pas se couper les cheveux pendant 
le Omer ». La question était de savoir s’il fallait 
changer ce Hazan ou non (et la réponse est non, 
vérifiez la raison là-bas). Mon père a vu cela et 
a dit : « nous n’avons jamais entendu une telle 
chose (qu’ils n’ont pas pris la coutume de cette 
sévérité), pourtant Maran a écrit (chapitre 493, 
paragraphe 2) qu’on ne se coupe pas les cheveux 
pendant le Omer. Qui est ce Hazan-là qui invente 
des nouvelles choses pour semer la discorde ?! 
Comment se permet-il de faire ça ?! » Après 
plusieurs années, j’ai vu dans le livre Chété Yadot 
de Rabbi Menahem Di Lonzano qui a rapporté 
la réponse du Radbaz qui écrit que certains 
n’appliquent pas du tout ces coutumes. Donc 
c’est ce qu’écrit Rabbi Ovadia Hadaya lorsqu’il 
dit que certains n’ont pas reçu la sévérité de ne 
pas se couper les cheveux. C’est la même chose. 
Il n’a pas écrit les sources, mais il pensait aux 
Témanim, et même à l’époque du Radbaz il y en 

partir de là, cette Hilloula s’est répandue dans 
le monde. 

Rabbi Yéhouda Bar El’aï

Ensuite, un riche se présenta devant le Rav 
Mordékhaï Eliahou, et il lui dit : « Rabbi, je vais 
sur tous les tombeaux de Tsadikim, j’étais très 
riche, mais à cause des fautes, la roue a tourné. 
Je n’ai plus un centime, je n’ai plus d’argent, que 
dois-je faire ? » Il lui dit : « Rabbi Meïr et Rabbi 
Chim’on n’ont pas besoin de toi, tout le monde 
va chez eux. Mais il y a Rabbi Yéhouda Bar El’aï 
au milieu du chemin, avant d’arriver à Méron, il 
y a son tombeau, et les gens ne le connaissent 
pas et ne l’estiment pas à sa valeur. Va là-bas, 
fais-lui un beau tombeau et une Hilloula comme 
il faut, et tu verras que par son mérite, tu auras 
de l’argent ». Il lui dit : « pourquoi, quel est le 
lien ? » Il lui répondit : « Rabbi Yéhouda Bar 
El’aï était un pauvre dans la misère. Il n’avait 
qu’une seule veste pour lui et sa femme. 
Lorsqu’il marchait dans la rue, il devait avoir une 
tenue respectable, alors il mettait cette veste. 
Et lorsque c’était sa femme qui marchait, elle 
mettait également cette veste. Et il faisait une 
Bérakha sur cette veste : « מעיל שעטני   « « ברוך 
(Nédarim 49b). C’est ce que fit cet homme, il 
se rendit sur la tombe de Rabbi Yéhouda Bar 
El’aï, y fit une belle pierre tombale, et les gens 
vont là-bas. A partir de là, son Mazal est monté. 
Apprenez, qu’il y a des grands Tsadikim que nous 
ne connaissons pas, et petit à petit, lorsqu’on 
commence à les connaître, on voit des choses 
incroyables, comme Rabbi Matia Ben Heresh 
que beaucoup de gens vont voir, où aussi Rabbi 
Hanina Ben Dossa que beaucoup de gens vont 
voir. Celui qui manque d’argent, fera un don 
pour l’élévation de son âme et sera bénit par le 
ciel. Il faut donner, et il faut comprendre. Peu 
importe où tu trouves, tu es assis et tu dis « je 
donne cette somme pour l’élévation de l’âme 
d’un tel Tana ». Et ce Tana enverra de ses trésors 
sur toi, et tu verras comment tu ne cesseras de 
monter.  

Après que ça ait été fixé, on fait comme ça

Donc Rabbi Meïr Ba’al Hanness n’était pas 
connu jusqu’à l’année 5627, et même plus tard, 
à l’époque du Ben Ich Haï (dans les Halakhot 
Hanoucca) qui a été édité en 5658 soit trente ans 
plus tard, ils ne connaissaient pas exactement la 
période de son décès. Mais après que la Hilloula 
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avait qui n’avaient pas ces coutumes. Donc si tu 
vois quelqu’un qui se rase pendant le Omer (pas 
à Hol Hamoèd) ne te défoule pas sur lui. 

Se raser à la lame ou durant le Omer?

Un jour, un juif de Gabe’s avait un rendez-vous 
avec un ministre arabe, durant la période du 
Omer. Il vint voir Rabbi Haim Houri pour lui 
demander une autorisation afin de se raser, 
avant le rendez-vous. Le Rav savait que cet 
homme se rasait à la lame, habituellement. Il 
lui dit : «si tu t’engages à ne plus te raser à la 
lame, je te permets de te raser avant le rendez-
vous. » L’homme fut ravi. Certes, cet homme ne 
respectera pas la coutume du Omer, mais, il fera 
attention à la mitsva de la Torah de ne pas se 
raser à la lame qui correspond à 5 interdits. 

Se raser à Hol Hamoed

Le Noda Bihouda avait agi de la sorte dans une 
histoire similaire. Un juif vint le voir, durant Hol 
Hamoed, pour lui annoncer qu’il avait un rendez-
vous avec un notable non-juif, et qu’il avait 
besoin d’une autorisation de se raser. Le Noda 
Bihouda réussit à prouver qu’il serait permis, 
dans un tel cas, à Hol Hamoed, de se faire raser 
par un ouvrier juif, qui n’a pas de quoi manger. 
Comment a-t-il pu déduire cela? Rabenou Tam 
a dit qu’un homme qui s’est rasé avant la fête, 
a le droit de se raser durant Hol Hamoed. Tous 
les Rishonims ne sont pas d’accord avec lui. 
Le Tour demande: « si cela est vrai, pourquoi 
l’auteur (Moed katane 13b) qui a listé ceux qui 
ont le droit de se raser à Hol Hamoed, n’a pas 
listé également ce cas? » A cela le Noda Bihouda 
répond: « il n’est pas listé dans cette Michna car 
personne  n’a le droit d’exercer ce métier durant 
Hol Hamoed. Une exception existe pour celui qui 
est pauvre et n’a pas de quoi manger. Ce dernier 
a le droit de travailler. » Et c’est ainsi qu’il a 
autorisé à l’homme de se raser à Hol Hamoed, 
dans ces conditions. 

Le Hatam Sofer

Tous les sages de sa génération n’ont pas été 
d’accord avec lui. Au point que, le Rav Hida 
raconte, même ceux qui n’en avaient pas le 
niveau, disaient ne pas être d’accord avec le 
Noda Bihouda. Ils ont essayé de le persuader de 
changer d’avis. Et dans le Chout Noda Bihouda, 
il a 3 responsas à ce sujet. Il y ajoute «même si 
vous rapportez toutes les excuses du monde, j’ai 
mes arguments et je ne change pas de position », 

« insister ne sert à rien ». Mais, il n’en a pas 
précisé la raison. Le Hatam Sofer a découvert 
qu’à l’époque du Noda Bihouda, beaucoup de 
rasait à la lame, et il y avait donc un gros risque 
en interdisant. Il avait voulu, par cette tolérance, 
encourager ceux qui ne se rasaient pas à la lame, 
à continuer. Le Hatam Sofer n’est pas d’accord 
avec cette position, malgré tout. Et l’avis du 
Noda Bihouda n’a pas été retenu. 

Se raser la veille de la deuxième partie de fête 

Un sage, l’auteur du Olat Chemouel, a autorisé 
à se raser la veille de la deuxième partie de 
fête, si on s’est rasé la veille du début de la fête. 
Pourquoi ? De même qu’il ne faut pas entrer 
dans la fête, moche, il ne faut pas entrer ainsi la 
veille de la deuxième partie de fête. Même cet 
avis a été repoussé. La plupart des Aharonims 
ont repoussés ces avis tolérants. 

Le mariage après lag Baomer 

Et même ceux qui ont l’habitude de ne se raser 
que la veille de Chavouot, auront la possibilité 
de célébrer des mariages dès le 34e jour du 
Omer. Pourquoi ? Le Rachach dit ne pas avoir 
autoriser à un marié de se couper les cheveux 
avant Chavouot. Qu’est-ce que cela veut dire? 
Pourquoi serait-il permis de se marier, mais pas 
de se couper les cheveux ? D’après la kabbale, 
il est important de ne se couper les cheveux 
que la veille de Chavouot. D’après la loi simple, 
il n’y a pas de problème à le faire. A partir du 
34e jour, il est permis de se marier. Certains 
ashkénazes ne se marient que le 33e jour, et pas 
après. Mais, en réalité, une fois l’interdit levé, 
c’est terminé. Ils ont écrit des explications à leur 
coutume. Mais ceux qui suivent les kabbalistes, 
ne se coupent pas les cheveux jusqu’à la veille de 
Chavouot. Et c’est dur. Sauf pour celui qui laisse, 
habituellement, la barbe. Mais, celui qui se rase 
régulièrement, va-t-il arriver à son mariage, 
tel un endeuillé ? C’est pourquoi, à Djerba, où 
les gens simples se rasent régulièrement, ils 
repoussent les mariages après Chavouot. Mais, 
d’après la loi stricte, même pour les kabbalistes, 
les mariages sont autorisés dès le 34e jour. 

Erreur de compte

Si un homme n’a compter que le jour du Omer, 
mais a oublié les semaines, c’est une polémique 
des Aharonims. Selon le Péri Hadach et Rabbi 
Chlomo Halevy, il n’est pas quitte, et doit 
recommencer à compter avec bénédiction. 

לע"נ:
Gassi Megassi bar Ghzeïla lebet Haddad Fennech
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D’autres ne sont pas d’accord et pensent qu’il 
est quitté car le devoir de compter n’est que 
rabbinique, de nos jours. 

Donner le jour à son camarade 

Mais, si un camarade a demandé quel soit 
sommes-nous, et il répond « tel jour », sans 
parler des semaines, le problème est inverse. 
Pour ceux qui pensent que la mention des 
semaines est indispensable, alors notre homme 
pourra compter avec bénédiction. Pour ceux qui 
pensent que la mention des semaines est moins 
importante, il y a un souci. Mais, même si nous 
suivons Maran qui interdit de compter avec 
bénédiction si on a donné le jour au camarade, 
dans la mesure où on n’a pas mentionné les 
semaines, on pourrait compter avec bénédiction. 
Pourquoi ? Car il n’avait pas l’intention de 
compter, en répondant au camarade. De plus, 
il n’a mentionné que la moitié du compte, car 
il lui manque les semaines. En associant ces 
deux points, on peut lui tolérer de compter avec 
bénédiction. 

הרחמן הוא יבנה בית המקדש ויחזיר העבודה למקומה

A la base, la récitation, après le compte, est: 
למקומה" העבודה  יחזיר  הוא   Mais, dans le ."הרחמן 
livre Ets Nehmad, qu’a sorti Rabbi Sghaier Assous, 
la version est ויחזיר המקדש  בית  יבנה  הוא   הרחמן 
למקומה  Nous retrouvons cela dans un .העבודה 
Tossefote Meguila 20b, et dans le commentaire 
Hadar Zekenim sur la Torah, des auteurs de 
Tossefote. Dans les livres des Tripolitains, il est 
marqué "ויחזירהעבודה המקדש   dont les ,"יבנה 
initiales forment le nom de l’Eternel. 

Couper les cheveux 

Pour les séfarades, il n’est autorisé à se couper 
les cheveux qu’à partir du 34e jour du Omer, au 
matin. Celui qui est plus stricte, comme le Ari, 
attendra jusqu’à la veille de Chavouot. Chacun 
suivra sa tradition. Mais, au cas où un séfarade 
mari sa fille à un ashkénaze, la veille du 34e 
jour (car pour les ashkénazes le deuil termine le 
33e), il pourrait se couper les cheveux pour aller 
mariage convenablement. 

La musique 

Écouter la musique, le 34e jour, c’est bon pour 
tout le monde. La veille du 34e, on peut être 
tolérant pour les séfarades car, à partir du 
moment où on a autorisé le 33e jour, l’interdit 

est levé.

Pessah Cheni 

J’avais parlé, il y a peu, du souci des biscuits 
papouchado et avais conseillé d’éviter d’en 
manger à Pessah, car certains interdisent. 
Quelqu’un m’a envoyé l’autorisation du Rav 
Ovadia (Yabia Omer 9, Orah Haim, Chap 42). 
Mais, il y eut une grande polémique à ce 
sujet, il y a une dizaine d’années, dans le Or 
Torah. Un Rav avait interdit. Mais, comme le 
Rav Ovadia permettait, alors celui-ci avait fait 
tout un raisonnement pour autoriser. Mais, 
le texte ne lui donnait pas raison. D’ailleurs le 
Rav Ovadia, qui avait la compréhension claire 
et juste, avait dit « même si le Michna Beroura 
semble interdire, il semble cohérent de suivre 
le Or Sameah. Ce dernier ramène un Tossefote 
(Pessahim 28b) pour autoriser. Et le Michna en 
déduit l’interdiction. Mais, dire aux gens que 
nous mangeons les papouchados, a l’encontre 
du Michna Beroura, cela les perturberait. C’est 
pourtant ce qui en ressort. 

Composition des papouchados

A part cela, un scientifique, du nom de Moché 
Tropp, qui dit que l’ingrédient qui permet de 
faire gonfler les papouchados est problématique. 
C’est pourquoi, dès la veille de Pessah, il vaut 
mieux éviter ces produits. Celui qui a l’habitude 
d’en manger a sur qui s’appuyer, mais, les autres 
s’en passent. La veille de Pessah, pour le Siyoum, 
le plus simple est d’apporter des amandes, des 
dattes, des raisins secs, et en faire un petit apéro, 
cacher lamehadrin. Baroukh Hachem leolam 
amen weamen. 

Celui qui a béni nos saints patriarches, Avraham, 
Itshak et Yaakov, bénira ma sœur, Aviva bat 
Khemchana, pour un bon rétablissement, ma 
fille, Choulamit bat Esther, également, et mon 
petit-fils Benyamin ben Kokhava. Qu’Hachem 
Les guérisse avec tous les autres malades 
d’Israel. Qu’ils méritent de profiter et se réjouir 
avec leurs descendants, et que nous méritions 
une délivrance complète bientôt et de nos 
jours, amen. Tous ceux qui viennent au cours, 
qu’Hachem les bénisse , ainsi que ceux qui 
écoutent à la radio Kol Barama, et ceux qui 
lisent le feuillet. Qu’Ils soient bénis par le Tout 
puissant. 
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préserve, que l'enfant a tendance à se laisser 
un peu entraîner, il faut le mettre en garde 
une fois de plus, et tout particulièrement dans 
les affaires d'impureté, car l'impureté modifie 
l'essence profonde de l'homme dans le mal.

Une seule image
Cependant, la mise en garde ne se limite pas à 
l'éducation de l'enfant. Elle s'étend aussi à son 
père en personne. Il faut avertir «les grands 
et les petits», que le rayonnement des grands 
atteigne les petits. Il faut donner à l'enfant 
l'exemple, montrer comment le père se rend 
à des cours de Torah, comment il l'honore 
et en respecte les Sages. Son comportement 
suit les voies de l'honnêteté, de la vérité et 
de la justice. Ses qualités sont exemplaires. 
L'exemple donné aux enfants les influence en 
bien ou en mal, comme le veut l'adage : une 
seule image vaut mille mots.
Nous devons faire attention à ne pas donner 
une image négative. Notre Maître Yossef 
Haïm, zatsal, raconte qu'un enfant était venu 
prendre son repas sans faire ses ablutions. 
Son père, en le voyant, s'emporta contre lui : 
«Tends tes doigts !» Il se saisit d'un bâton et 
s'apprêta à le frapper. Mais l'enfant retira sa 
main au dernier moment, et le père se frappa 
lui-même. Le père poussa un cri et l'enfant 
sourit. Le père lui adressa des reproches : «Tu 
viens de commettre deux mauvaises actions 
: tu as enlevé ta main et tu as souri.» Le fils 
effaça son sourire et dit à son père : «Papa, 
c'est le bâton qui a trouvé ta main, 
car toi non plus, tu n'as pas fait tes 
ablutions!» Nous devons faire très attention 
à nos actes, et tout particulièrement en 
présence des enfants.

Un dessin vaut…
Deux étudiants talmudistes avaient l'habitude 
d'étudier ensemble chaque nuit la Michna, 
depuis six mois, de onze heures et demie à 
minuit. À un moment donné, l'un d'eux devait 
prendre l'avion et se rendre à l'étranger. 
Comme ils ne voulaient pas manquer leur 
étude, ils la poursuivirent par téléphone. À 
cette époque, les conversations téléphoniques 
avec l'étranger étaient très coûteuses. La 

Rédaction : Rav Yossef Haïm Nahum Halévy Chelita

Les grands et les petits
«L'Eternel dit à Moshé : "Parle aux Cohanim, 
les fils d'Aaron, et tu leur diras : que personne 
ne se rende impur par un mort"». (Lévitique 
21, 1).

Deux éducateurs par enfant
Il est écrit dans notre section hebdomadaire : 
«Parle aux Cohanim, les fils d'Aaron, et tu leur 
diras» etc. Nos Sages ont posé la question 
(traité Yébamoth 114a). Pourquoi est-il écrit 
deux fois : «parle» et «tu leur diras» ? C'est que 
l'intention du texte est d'avertir les adultes 
afin qu'ils mettent en garde les enfants, c'est-
à-dire que les enfants des Cohanim doivent 
être éduqués en même temps que les grands, 
et qu'ils s'éloignent tous de l'impureté du 
mort. On peut se demander pourquoi la Torah 
a considéré précisément ici, dans les affaires 
relatives à l'impureté, qu'il fallait éduquer 
aussi les enfants avec cette répétition. Qui 
a-t-il ici de particulier ?

J'ai vu un éclairage merveilleux du Gaon 
Rabbi Zalman Sorotskin zatsal, dans son livre : 
«Oznaïm la-Torah». Les enfants ont deux 
éducateurs. Ils sont d'abord éduqués à 
la maison, mais ils reçoivent aussi une 
éducation depuis la rue. Il est impossible 
qu'un individu qui sort dans la rue n'en subisse 
pas quelque influence. Il voit, il entend, et 
il en est marqué. C'est là que se trouve la 
véritable bataille de l'éducation, car il faut 
empêcher les enfants de se laisser entraîner 
par la rue. C'est pourquoi la Torah nous met 
ici doublement en garde. Si vous voyez, D. 

ישיבת "לבנימין אמר" מושב ברכיה
בראשות הגאון רבי חננאל כהן שליט"א

"יקבי המלך"
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facture s'éleva à cinq cents shekels! Ils se 
partagèrent la note.

Les enfants y furent sensibles. Un jour, 
l'épouse de l'un des talmudistes demanda 
à son fils de trois ans de lui faire un dessin. 
Que dessina-t-il ? Une rue sombre, avec une 
maison dont la table portait un livre ouvert, 
et son père était assis à côté de ce livre et 
étudiait. L'enfant avait retenu la leçon : «Mon 
père étudie la Torah!» L'influence est très 
importante, et, ainsi, l'homme a le mérite de 
voir son fils proche de D. et étudier la Torah 
pas seulement en sa présence, mais aussi 
quand il est seul.

À ce propos, j'ai entendu de la bouche de 
notre Maître et rabbin, diadème de notre 
tête, le Gaon Rabbi Ynon Houri zatsal, 
l'explication du verset : «Vous les enseignerez 
à vos fils pour les prononcer, quand tu seras 
assis chez toi ou en route sur le chemin» 
etc. (Deutéronome 11, 19). C'est un peu 
compliqué. Pourquoi le verset s'ouvre-t-il au 
pluriel, «vos fils», et s'achève-t-il au singulier 
: «assis chez toi ou en route sur le chemin»? Il 
aurait dû dire : «quand vous serez assis chez 
vous etc.» Le Rav explique que le singulier, 
«quand tu seras assis chez toi», fait allusion 
au père, afin qu'il éduque ses fils de sorte 
que même si lui-même se trouve chez lui ou 
en chemin, ils continuent d'étudier la Torah 
et de s'entretenir de ses textes. Il peut être 
certain qu'ils seront vraiment concentrés sur 
leur étude de la Torah.

Éducation dans l'amour
En outre, le verbe employé par le verset est 
celui de «amira», dire avec douceur, la parole et 
la diction étant un langage dur. Le verset vient 
nous apprendre que l'éducation doit se faire 
de manière agréable, avec amour et affection. 
Il faut mettre en garde les grands et les petits, 
c'est-à-dire qu'il faut prévenir les grands qu'ils 
doivent savoir s'y prendre pour éduquer les 
petits, les éduquer toujours dans l'amour, 
comme l'ont dit nos Sages de mémoire bénie 
(Traité Sotta 47a) : la [main] gauche repousse 
et la droite rapproche. Or combien de fois 
notre maître, le président de la yéchiva, le Rav 
Meir Mazouz, que D. lui prête une vie longue 
et heureuse, a souligné que la transmission par 
le verbe qui exprime la douceur : «émor», «vé-
amarta», veut dire que les deux mains doivent 
rapprocher délicatement.

De même, lorsqu'un père se fâche contre son 
fils et lui adresse des remontrances, il doit 
toujours le faire avec amour et affection. Il faut 
absolument éviter que le fils ait le sentiment 
que son père éprouve pour lui de la haine, ou 
qu'il le châtie parce qu'il est en colère contre 
lui. Ce n'est pas une bonne éducation ! Cela 
conduit par la suite à beaucoup de tension, et 
à bien des problèmes, D. préserve ! Le fils doit 
comprendre que tout ce qui est fait est pour lui 
uniquement et pour son bien.

Que D. nous permette, à nous et à tout le 
peuple d'Israël, de voir nos descendants 
progresser dans Ses chemins, dans la tradition 
de nos pères, amen et ainsi soit-il.

שבת שלום ומבורך!
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Chaque année nous ponctuons les semaines qui séparent Pessa’h 
de Chavou’ot par la lecture hebdomadaire des Pirqé Avot. En effet 
pour chacun des six Chabbathot compris entre ces deux grandes 
solennités, nous avons l’usage de procéder à la lecture souvent 
collective des six chapitres de ce petit traité qui expose les valeurs 
morales émanant de la Torah et transmises par nos Maîtres. Cet 
usage repose sur l’enseignement de Nos Sages, rapporté au nom de 
Rabbi Yshma’el Bar Rav Nàhman, selon lequel le Dére’kh Erets 
(les qualités humaines) a précédé le don de la Torah de vingt-six 
générations (Vayiqra Rabba 9,3). Au-delà de la portée purement 
historique de cette affirmation, Nos Sages veulent exprimer l’idée 
qu’il ne saurait être question d’acquérir la Torah sans travailler 
préalablement ses traits de caractère. 

À ce sujet la dix-septième Michna du troisième chapitre de ce 
traité nous rapporte un enseignement surprenant de Rabbi Él’azar 
Ben ‘Azaria. Celui-ci déclare: «S’il n’y a pas de Torah il ne 
saurait y avoir de qualités humaines et s’il n’y a pas de qualités 
humaines il ne peut y avoir de Torah». Cet enseignement présente 
deux relations causales contradictoires. Comme le souligne le 
Tossfot Yom Tov, s’il s’agit de la préséance de l’une des deux 
notions sur la seconde cela revient à dire qu’aucun de ces deux 
piliers du service divin ne pourra être réellement acquis. En effet 
l’acquisition de la Torah constituerai la condition sine qua non 
de l’acquisition des valeurs morales alors que simultanément ces 
mêmes valeurs morales seraient le préalable incontournable à 
l’acquisition de la Torah. Il est, par ailleurs indéniable, sur un plan 
purement historique, que les règles de savoir-vivre ont précédé la 
Torah. C’est le sens premier de l’enseignement de Rabbi Yshma’el 
Bar Rav Na’hman cité précédemment. En effet, alors que la Torah 
fut confiée à l’humanité par le biais du peuple juif en l’an 2448, 
les règles d’éthique furent transmises à l’Homme dès sa création. 

C’est pourquoi le Tossfot Yom Tov propose de comprendre notre 
Michna sur un plan conceptuel. Selon lui, le message délivré par 
Rabbi Él’azar Ben ‘Azaria est qu’on ne peut réellement faire 
preuve d’une honnêteté morale authentique sans s’investir dans 
l’étude de la Torah. Mais réciproquement, si l’on ne veille pas à un 
comportement exemplaire sur le plan éthique on finira par oublier 
la Torah. Autrement dit la Torah garantit l’acquisition de valeurs 
morales mais cet acquis n’est pas définitif. Plus encore, c’est notre 
appropriation de la Torah elle-même qui s’en trouvera menacée 
si nous ne veillons pas à préserver les qualités morales que nous 
avons acquises.

Cependant il est possible de proposer une autre lecture de cette 
Michna. Au second chapitre du traité Chabbath (31a) la Guémara 
nous relate la démarche entreprise, auprès de Hillel et Chamay, 

par trois non-juifs désireux de se convertir. L’un d’entre eux 
présenta sa demande en souhaitant que lui soit enseignée la Torah 
en un laps de temps qui lui permît de tenir sur un pied. Alors 
que Chamay l’avait éconduit, Hillel, après l’avoir converti, lui 
répondit en araméen: ‘’Ne fais pas à autrui ce que tu n’aimerais 
pas qu’on te fasse; ceci est toute la Torah le reste n’en est que 
le commentaire’’. Selon Rachi l’autrui dont il est question fait 
référence à Hashem; ne Lui désobéis pas comme tu n’aimerais 
pas que l’on désobéisse à tes requêtes. Deux questions se posent, 
cependant, concernant cet enseignement de Hillel. Premièrement, 
pourquoi est-il formulé en araméen et pas en hébreu comme 
l’ensemble du récit ? Par ailleurs, pourquoi Hillel n’a-t-il pas 
répondu à la question de ce non-juif en lui citant le verset du livre 
de Vayiqra (19,18): «Tu aimeras ton prochain comme toi-même» 
qui constitue, pourtant, selon Rabbi Akiva, le grand principe de 
la Torah ? 

On peut répondre qu’il s’agissait pour Hillel de poser pour ce 
converti «de fraîche date» les bases de son évolution future. Or 
celles-ci s’élaborent autour d’un Dére’kh Erets universel ou, 
autrement dit, autour de valeurs morales admises par tout être 
humain. Or la base de la morale consiste à comprendre qu’on 
ne peut pas faire subir à autrui ce qu’on ne supporterait pas soi-
même. Il s’agit, en quelque sorte, d’une morale négative, perçue 
sous l’angle d’une réaction à ses propres appréhensions. C’est la 
raison, également, pour laquelle Hillel répond à ce converti en 
araméen et non en hébreu afin de souligner le caractère universel 
du principe qu’il lui inculque. Sans ce Dére’kh Erets préalable, il 
ne saurait être question de construire une personnalité vouée à la 
Torah. 

Cependant il existe une seconde dimension du Dére’kh Erets. 
Cette dimension, la Torah la formule en termes positifs lorsqu’elle 
nous enjoint d’aimer notre prochain comme soi-même. L’enjeu 
n’est plus, simplement, de se conformer à une sorte de «morale 
sociale» normative. La Torah attend de nous de dépasser ce 
préalable. Ce dépassement exige une conscience aiguë des besoins 
de notre prochain et de nos devoirs à son égard. Or acquérir des 
qualités humaines d’un tel niveau n’est possible qu’après s’être 
imprégné profondément des principes et des valeurs qu’Hashem 
nous a légués en nous offrant la Torah et les Mitsvot. Car seule 
la Torah, de par son essence divine, peut nous permettre de 
repousser les limites de l’exigence morale en cheminant, pour 
reprendre l’expression du livre de Dévarim (28,9) sur les ‘’voies 
du Créateur’’. C’est à ce défi que nous appellent les Pirqé Avot 
lorsqu’ils affirment par la bouche de Rabbi Él’azar Ben ‘Azaria 
que sans Torah on ne peut construire un Dére’kh Erets à visage 
divin.

01 Du dérekh erets à la Torah - de la Torah au Dérekh erets
Elie LELLOUCHE 

02
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Et le désert (fait) avance(r)...
David WIEBENGA
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BAMIDBAR : ET LE DÉSERT (FAIT) AVANCE(R)...

« Hachem a parlé à Moshé dans le désert du Sinaï, dans la tente 
d’assignation, le premier du deuxième mois (Iyar), la deuxième 
année de la sortie d’Égypte en disant : «Comptez la tête de la 
communauté d’Israël par famille, par maison paternelle, en listant 
leurs noms, tout mâle, par tête» » 

Bamidbar 1,1

Cette formulation est très étrange. La première chose demandée 
par HM à Moshé est de compter le ‘Am Israël. Quelle est la nature 
de ce compte ? Pourquoi est-il demandé à plusieurs reprises dans 
la Torah ? Rashi répond que HM aime tellement les Bné Israël 
qu’il les compte lors de plusieurs événements. L’image est bien 
connue : celle d’un collectionneur passionné qui compte ses 
pierres précieuses.

Le Ramban s’interroge sur le livre de Bamidbar, car il n’enseigne 
pratiquement aucune des mitsvot qui seront accomplies dans le 
futur. Ne sont énumérées que des merveilles qui ne se produisirent 
que dans le désert, sans continuité.

Nous savons que la Torah n’est pas un livre d’histoire. Si on nous 
raconte tous ces événements c’est qu’il existe un lien avec nous, 
mais d’une autre façon que par la mitsva.

Les Rishonim (les sages de l’époque médiévale) nous révèlent un 
secret : les mythes, les contes de fées, les fables ont toujours une 
certaine réalité car ils trouvent leur source dans le monde spirituel. 
Néanmoins, seuls les initiés peuvent la voir. Il existe donc un 
univers qui s’appelle le désert présent dans tous les endroits et à 
toutes les époques.

Deux éléments structurants fondamentaux sont liés au désert.

1) Un des piliers de l’identité d’Israël est d’être dans le désert.

Cette parcelle de notre identité est encore vivante en nous. Ne 
sommes-nous pas des juifs errants ? à n’importe quelle époque, 
dans n’importe quel endroit du monde, une partie du juif séjourne 
au Sinaï.

Qu’est-ce que cela signifie ?

Le désert est un espace qui n’est pas marqué par l’empreinte 
humaine. C’est pour cela que d’une manière métaphorique, le 
peuple juif est au-delà de tous les déterminismes humains en 
«ique» : sociologique, historique, psychologique, politique, ...

Le désert est une étendue vierge où se manifeste la seule parole 
divine. Cet espace spirituel existe aujourd’hui. Il existe des clés 
pour s’y rendre et il faut y aller. Il n’y a pas d’agriculture dans 
le désert, seule la manne nourrit. D’ailleurs, elle est tombée pour 
la première fois à Lag Ba’omer : le trente- troisième jour après 
la sortie d’Égypte. Les Juifs étaient nourris uniquement par un 
produit d’origine purement métaphysique.

La manne est appelée « ziv hashekhina »: lumière de la Shekhina. 
C’est depuis ce moment que l’acte de manger est devenu pour 
les juifs un acte spirituel ; c’est comme manger à la table du Roi.

En cette période de confinement, on comprend que les événements 
peuvent changer très rapidement et que des croyances ou des 
institutions humaines considérées comme solides et perpétuelles 
peuvent être balayées très rapidement.

2) Dans le désert, le génie se conjugue avec les autres.

HM compte les Juifs. Dans les mélanges, parfois les quantités 
interdites n’invalident pas tout le mélange car elles ne sont 
plus discernables. C’est le cas de la règle de « Batel bé Shishim 
» : annulé dans un 60ème. Mais certains objets ne sont jamais 
annulés du fait de leur unité et de leur importance. Une chose qui 
se compte n’est jamais annulée. Ainsi, la capacité d’être dénombré 
souligne l’importance de l’objet.

Un compte est paradoxal : c’est à la fois la compilation d’éléments 
distincts complètement uniques, mais en même temps, il est lié à 
une totalité.

Chaque individu est absolument unique. à ce titre, la Guémara dit 
qu’il n’existe pas deux êtres totalement identiques dans l’histoire 
de l’humanité et conclut que : « de la même manière que leurs 
visages sont différents, leurs pensées sont différentes ». Chaque 
homme a le secret d’une écoute de la Torah qui lui est absolument 

propre et irréductible. C’est pour cela qu’il doit chercher à trouver 
son ‘hiddoush : sa découverte totalement originale dans la Torah.

Mais en même temps, il s’inscrit au sein d’une totalité, d’une 
communauté, d’une annulation de sa volonté au profit de la volonté 
divine. Et fort heureusement...

Si quelqu’un n’est que dans l’élargissement de ses propres 
potentialités, alors c’est affreux pour la Torah. En d’autres termes, le 
génie qui se conjugue avec l’orgueil est dégoûtant. Car l’ensemble 
des qualités, des grandeurs, des grâces accordées par HM sont à 
utiliser pour un but, une œuvre, une mission.

Et tout à fait paradoxalement, si quelqu’un ne se donne que pour lui-
même alors il se perd. Si en revanche il se donne pour une mission 
ou pour les autres, alors il se retrouve lui -même.

Aucun homme ne peut être autosuffisant ; tout homme est un projet.

Moshé, bien que parvenu au niveau le plus élevé de de l’humanité, 
comparable à Adam Harishone avant la faute, entend HM lui dire 
: « Red » (descends), lorsque les Bné Israël ont fauté, ainsi que le 
Midrash le rapporte. C’est-à-dire « descends de ton niveau car tu 
n’existes que pour ‘Am Israël ». Tout ce que l’on reçoit dans la vie 
n’est pas pour soi mais pour les autres. à l’instar de l’argent, du 
savoir, il faut s’en servir pour le monde.

C’est la structure même de la neshama (âme) juive. L’homme est un 
projet dans une volonté qui le dépasse complètement.

Cela soulève une question légitime. Pourquoi certaines personnes en 
sont capables alors que d’autres pas du tout ?

La réponse donnée par les ba’alé moussar (les Maîtres de l’éthique 
juive) est que les personnes qui sont capables de générosité s’aiment 
eux-mêmes. Par contraste, si je ne m’aime pas moi-même alors je ne 
peux pas aimer les autres.

C’est la différence fondamentale entre le tsaddiq et le rash’a. Cette 
épreuve ne joue pas seulement dans les grands événements mais 
surtout dans les petits. Un grand tsaddiq recevait des notables 
chez lui. Sa voisine, qui était une veuve âgée, sonna à la porte et 
lui demanda de l’aide pour réparer un appareil électroménager. Il 
aurait pu légitimement refuser, reporter ou voire envoyer quelqu’un 
d’autre, vu les circonstances. Il n’en fit rien et s’excusa auprès de ses 
invités de marque pour aller aider cette femme.

Quel arbitrage à faire entre son petit confort personnel et la 
disponibilité à l’autre ?

Celui qui est capable de ce mouvement de dépassement s’aime lui-
même car il reconnaît en lui le «tselem Éloqim» l’image de HM à 
l’intérieur de lui et s’élève à son niveau. Toutes les bonnes midot 
arrivent en conséquence. C’est ce titre que le Rav ‘Hayim de Brisk 
était contre l’enseignement du moussar (la morale), car il pensait 
que celui qui est réellement sincère dans sa Avodat HM (service 
divin) engendre toutes les bonnes midot de manière automatique.

En revanche, celui qui ne s’aime pas lui- même pour plein de 
raisons valables, parce qu’il est fragilisé par le regard méprisant des 
autres, de ses parents... Celui-là ne peut plus supporter quoi que ce 
soit, il est en permanence dans la frustration, il porte le masque. 
Il doit s’efforcer de faire ce travail de rééducation intérieure pour 
redécouvrir les merveilles créées en lui. Ainsi, il faut tendre à 
modifier sa structure existentielle. Son centre de gravité n’est plus 
soi-même mais le projet pour lequel j’ai été créé.

Conseil éducatif

Ce comportement est très important dans l’éducation. Le Sefer 
ha’hassidim enseigne qu’il existe une seule chose pour faire de ses 
enfants des talmidé hahamim, voire des tsaddiqim : « aimer leur 
esprit » ; aimer leur façon de penser. Ne surtout pas les frustrer ni les 
briser en cassant leur personnalité unique. Si les parents reprennent 
toujours l’enfant en lui disant comment penser, alors ils détruisent 
toute sa spécificité, sa beauté et s’opposent à sa capacité de s’estimer. 
En revanche, s’il est encouragé, il va trouver beau d’être lui-même 
en connexion avec les autres, dans le projet divin, à l’instar de 
l’unique personne qu’est chaque ben Israël quand HM le compte.

David WIEBENGA
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DE L’HUMOUR ET DE LA RIGUEUR

La Guémara (Nedarim 50b) nous relate l’histoire des 
préparatifs du mariage de Rabbi Shim’on, le fils de Rabbi 
Yéhouda HaNassi, le prince de sa génération, le compilateur 
de la Mishna, qu’on appelle simplement « Rabbi ». Pour 
une raison qui n’est pas d’abord donnée par la Guémara, 
Rabbi n’avait pas jugé bon d’inviter aux réjouissances son 
illustre disciple Bar Kappara.

Quelqu’un « écrivit sur le dais : vingt-quatre mille myriades 
de dinars (une somme énorme) ont été dépensées pour ce 
dais nuptial, et [pourtant, Rabbi Yéhoudah] n’a pas invité 
Bar Kappara ! »

Mais après cette inscription quelque peu déconcertante, 
Bar Kappara ne fut toujours pas invité au mariage de Rabbi 
Shim’on.

Bar Kappara alla trouver son Maître Rabbi et lui fit cette 
observation : « Si ceux qui transgressent la Volonté [de 
HaShem, c’est-à-dire toi-même, qui agis mal à mon 
égard] reçoivent une telle récompense [puisque que Rabbi 
était très riche], alors ceux qui accomplissent Sa Volonté 
[recevront une grande récompense d’autant plus grande!] » 
Entendant cette parole, Rabbi Yéhouda HaNassi l’invita. 
Bar Kappara ajouta alors : « Si ceux qui accomplissent Sa 
Volonté reçoivent une telle récompense dans ce monde-ci, 
elle sera d’autant plus grande dans le Monde à venir ! »

Cet échange parait assez énigmatique et plusieurs 
questions viennent à l’esprit. Comment se fait-il que Rabbi 
Yéhouda HaNassi n’ait pas jugé bon d’inviter Bar Kappara 
à l’occasion du mariage de son fils Rabbi Shim’on ? Et 
quel est le sens de cet échange étonnant entre le Maître et 
son disciple ?

Le Talmud, à la fin du traité Makkot (24b) rapporte un 
échange entre Rabbi ‘Aqivah et ses collègues, au sujet de 
la réaction appropriée lorsqu’on voit prospérer les impies, 
où lorsqu’on contemple les ruines du Beth Hamiqdash. 
Alors que les collègues de Rabbi ‘Aqivah déchirent leurs 
vêtements et pleurent, lui rit au contraire et se réjouit. Pour 
lui, ces ruines ne font que confirmer les prophéties de la 
rédemption.

La question se pose donc de savoir s’il est permis de rire, 
quelle qu’en soit la raison, depuis que le Temple a été 
détruit.

Bar Kappara estime que le rire est non seulement autorisé 
mais indispensable à une vie juive saine et équilibrée. Le 
sens profond de cette vision est expliqué par le ‘Hatam 
Sofer, au nom de Rabbi Bounam : Bar Kappara estime que 
la volonté de D. est que les humains profitent pleinement 
de ce monde-ci, et qu’ils s’en réjouissent allègrement.

Ce que Bar Kappara a voulu faire comprendre à Rabbi 
Yehouda HaNassi, c’est que sans sa présence au mariage 
de son fils, il manquerait l’occasion d’avoir une personne 
agréable, qui le ferait rire, qui mettrait une très bonne 
ambiance dans la fête, et qui réjouirait le ‘hatane et la kalla 
comme il se doit !

C’est pour cette raison que Rabbi a finalement invité Bar 
Kappara. Il savait qu’en communiquant sa bonne humeur, 
il allait finalement réaliser la Volonté de D.

Au sujet de Rabbi, le Talmud rapporte le récit suivant :  
« [lorsqu’il apprit que la grandeur de Rabbi El’azar ben 
Rabbi Shim’on était dûe à ses souffrances] Rabbi dit : il est 
évident que les afflictions sont précieuses. Il accepta sur lui 
treize années de souffrances. Six années de calculs rénaux, 

et sept années de scorbut (bitsfarna) » (Baba Metsia 85b)

Nos Maîtres enseignent que le mérite de ces souffrances 
permit des pluies généreuses et d’abondantes récoltes en 
Erets Israël.

Deux grandes visions émergent ici, quant  à l’approche de 
la vie juive. L’une rigoureuse, où la souffrance humaine 
prend un sens quasi sacrificiel, et où il n’y a guère de place 
pour la plaisanterie et l’amusement. L’autre, qui n’est pas 
moins responsable, mais qui fait une place au rire, à la bonne 
humeur, à la manifestation de la joie et aussi à la musique 
et à la poésie. C’est la vision de Bar Kappara, auteur d’un 
des rares poèmes qui nous ait été conservé des temps 
talmudiques.

La Guémara ne tranche pas, mais elle fait incontestablement 
une place à ces deux conceptions.

La force de Rabbi ‘Aqivah, c’est d’être capable de dépasser 
le deuil de la destruction du Temple, et de voir advenir au loin 
l’accomplissement des promesses des Prophètes d’Israël, qui 
annoncent la venue d’une joie sans fin et sans mélange !

En attendant, du fait de notre long exil, il n’est pas possible 
de se réjouir sans nuance, ni de rire à gorge déployée. Face 
aux ruines du Beth HaMiqdash, Rabbi ‘Aqivah déchire son 
vêtement, comme ses collègues, comme la halakha le prescrit. 
Il ne nie pas le deuil, ni la souffrance qui l’accompagne. C’est 
la symbolique du fameux rituel du verre cassé par le ‘hatane, 
au moment de la ‘houppa.

On peut à présent répondre à la première question. Si Rabbi 
n’a pas invité Bar Kappara, c’est sans doute qu’il connaît son 
aptitude à déclencher un rire libérateur, à exercer cet humour 
qui suppose une sorte de décalage par rapport à la rigueur de 
nos convictions, aussi justes et fondées soient-elles, et nous 
invite à ne pas prendre toute chose trop au sérieux, y compris 
notre propre deuil.

Mais le fait même qu’il ait fini par accepter d’inviter Bar 
Kappara montre qu’il admet que son approche a sa valeur. 
Rabbi, qui a pris sur lui de terribles souffrances, ne cherche 
pas à les imposer à autrui. Que vienne Bar Kappara, avec son 
humour corrosif, et que le rire soit une manière de supporter 
la douleur de la perte du Temple, et toutes les souffrances que 
nous avons subies dans notre longue et douloureuse histoire.

Sans pour autant modifier sa conception de la vie juive à titre 
personnel, Rabbi admet finalement que l’approche de Bar 
Kappara est nécessaire à une vie communautaire vivable, où 
la souffrance est certes présente, mais comme apprivoisée 
par le sourire et l’humour.

L’exemple ne vient-il pas du Ciel Lui-même ? Dans la Birkat 
Cohanim on lit : « Que HaShem éclaire Sa face vers toi. » 
(Bamidbar 6,25) Et Rashi commente : « Qu’Il te montre une 
face souriante et rayonnante (Sifri). »

Bar Kappara, après s’être opposé à son Maître sur de 
nombreux points, le compara après sa mort aux Tables de 
la Loi, comme en témoignent plusieurs textes : « On raconte 
qu’à la mort de Rabbi Yéhoudah HaNassi, personne n’eut 
le cœur d’annoncer la triste nouvelle aux habitants anxieux 
de Sephoris, jusqu’à ce que vienne Bar Kappara avec cette 
parabole : ‘’La milice céleste et les hommes nés sur la terre [se 
sont disputé] les Tables de l’Alliance. Puis la milice céleste 
l’a emporté et s’est emparée des Tables !’’» (Kétouvot 104a)

Haim SAMAMA
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LA DOUBLE VOCATION DES LÉWIIM
Yo’hanan NATANSON

CE FEUILLET D’étude EST OFFERT A LA MEMOIRE DE ELICHA BEN YA’ACOV DAIAN

« Fais le dénombrement des enfants de Léwi, selon leur 
descendance paternelle, par familles ; tous les mâles, depuis 
l’âge d’un mois et au-delà, tu les dénombreras. »

Bamidbar 3,15

Rashi explique : « Dès qu’il a cessé d’être considéré comme un 
fœtus, il sera compté parmi ceux que l’on appelle « les gardiens 
de la garde du sanctuaire » (verset 28). Rabbi Yehouda bar Rabbi 
Shalom a enseigné : « On a l’habitude, dans cette tribu, d’être 
compté dès la naissance, comme il est écrit : “qui a été enfantée 
à Léwi en Égypte” (26, 59). Or, c’est à son entrée en Égypte, à 
ses portes, qu’elle est née, et elle est pourtant comptée d’emblée 
parmi les soixante-dix personnes [qui sont arrivées en Égypte 
avec Ya‘aqov]. »

Dans son Shoel hou Méshiv, Rabbi Joseph Saul Nathansohn 
(1808-1875) explique pourquoi l’âge auquel les Bnei Léwi 
doivent être dénombrés est différent de celui des autres bnei 
Yisrael.

Le Juif qui est âgé de vingt ans et plus est en effet appelé « Ish », un 
homme à part entière, pleinement responsable de lui-même, que 
l’on désigne par son nom personnel. Les Lévites se distinguent 
de ce point de vue, en ceci qu’ils sont d’abord identifiés, jusqu’à 
nos jours, en tant que « fils de Léwi ». Il est donc normal de 
les dénombrer dès le moment où ils ne sont plus « considéré[s] 
comme un fœtus » et donc halakhiquement viables.

Dans son merveilleux commentaire, le Rav Shimshon Raphaël 
Hirsch (cité par le Rav Adlerstein) propose un autre éclairage. 
Les Bnei Léwi, enseigne-t-il, devaient servir dans les lieux et les 
fonctions les plus saints : Les Cohanim pour l’accomplissement 
du service, les Léwiim comme porteurs du Mishqan, et plus tard 
en tant que gardiens du Beth haMiqdash (qu’il soit reconstruit 
bientôt et de nos jours !).

Puisqu’ils devaient consacrer l’essentiel de leur temps à ces 
saintes activités, ils n’était pas souhaitable qu’ils s’adonnent à 
une activité professionnelle à temps complet. La Torah ne leur 
accorde donc pas de part dans la terre, comme aux autres tribus, 
de sorte qu’ils n’aient pas à se soucier de faire fructifier leur 
bien. Et puisqu’ils ne peuvent subvenir par eux-mêmes à leurs 
besoins, on leur fournira de quoi vivre, par les prélèvements de 
la Teroumah et du Ma’asser.

Bien sûr, comme il y avait constamment plus de Léwiim que n’en 
exigeait le Service du Mishqan, la plupart disposaient de longues 
périodes de temps « libre ». C’est pourquoi nombre d’entre eux 
sont devenus des Talmidei ‘Hakhamim de première force, qui 
diffusaient la connaissance de la Torah au sein du Peuple. Ils 
constituèrent ainsi un véritable « corps enseignant », disponible 
en tout temps pour l’instruction du Peuple juif.

Notre verset ordonne de compter les Léwiim depuis l’âge de 
un mois, c’est-à-dire du moment où ils sont halakhiquement 
viables. C’est surprenant puisque, comme on l’a souligné, les 
autres Bnei Yisrael ne sont pas comptés de cette manière. C’est 
d’autant plus étrange qu’un chapitre plus loin, la Torah donne 
l’ordre de compter les Léwiim à partir de l’âge de trente ans 
(infra 4,3) ! Si l’on considère que la tâche de certains d’entre 

eux était physiquement exigeante, trente ans semble raisonnable, 
et c’est bien  l’âge où ils commençaient à assurer effectivement 
leur service.

L’âge d’un mois doit donc correspondre à un aspect différent 
de la vocation des Léwiim ; un aspect si important, si complexe 
qu’il exige d’en entreprendre l’apprentissage dès le berceau !

Les deux vocations des Léwiim, poursuit le Rav Hirsch, sont 
véritablement complémentaires.

Leur rôle au Beth haMiqdash, c’est d’être les gardiens du lieu qui 
abrite la manifestation physique de la Présence divine, les Tables 
de la Loi. L’Arche, avec l’abondant symbolisme qui l’entoure, 
rappelle aux Juifs l’événement du Sinaï, qui les a transformés à 
jamais en serviteurs de Hashem et en gardiens de Sa Torah.

Mais plus importante encore que la tâche de conserver les 
symboles de la Torah est celle de  préserver la Torah elle-même. 
C’est ce que font les Léwiim de la seule manière que nous ayons 
jamais connue depuis Matan Torah : en devenant des Talmidéi 
‘Hakhamim, et en faisant rayonner la Torah parmi le Peuple.

Cette fonction vitale ne saurait attendre l’âge de trente ans, ni de 
vingt, ni même de dix ! Pour l’accomplir de la meilleure manière, 
à l’échelle de la Nation toute entière, il faut rien de moins que 
de mettre les enfants au travail, par une éducation rigoureuse, 
et ce dès la plus tendre enfance, pour les préparer aux fonctions 
élevées qu’ils auront à remplir.

La Torah, continue le Rav Hirsch, nous informe sur une troisième 
fonction des Léwiim, qui solliciterait également les enfants. Les 
tâches effectuées par les Lewiim au Beit haMiqdash sont appelées 
mishmeret, une « garde » ou une charge. Une mishmeret peut 
être qualifiée dans la Torah de plusieurs manières. Par exemple 
« mishmeret haMishqan », ou « mishmeret Aharon haCohen », 
ou encore « mishmeret kol ha’edah ». Toutes ces expressions 
traduisent un aspect particulier des devoirs qu’on accomplit dans 
le Temple, au nom du Peuple juif.

Une de ces expressions, cependant, résonne différemment : 
« mishmeret beShem Hashem. » Il s’agit là d’une tâche qui n’est 
pas comparable aux autres. La Guémara (Arakhin 13b) y voit 
la mission confiée aux Léwiim d’accompagner de musique le 
service des qorbanot. C’est une fonction réellement accomplie 
« beShem Hashem », pour le Nom de Hashem, parce qu’ils y 
agissent davantage, si l’on peut dire, comme représentants de 
D.ieu que comme agents des Bnei Yisrael. Lorsqu’ils font 
entendre ces chants d’inspiration divine, ils sont comme les 
émissaires de Hashem Lui-même, qui transmettent, par la 
musique, Son message à toute la Nation.

Les enfants peuvent certainement être associés à une telle 
mission, Elle ne commence sûrement pas à un mois, mais son 
accomplissement ne demande pas d’avoir trente ans !
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 Abonnez-vous à la Paracha par WhatsApp au+972552402571 
Ou par téléphone au +33782421284 

 Pour aider, cliquez sur : 
https://www.allodons.fr/les-amis-de-koidinov 
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Parachat Bamidbar  
Par l’Admour de Koidinov chlita 

 

 )ב,א - במדבר ב ( …אִישׁ עַל דִּגְלוֹ בְאֹתֹת לְבֵית אֲבֹתָם יַחֲנוּ בְּנֵי יִשְׂרָאֵל  .אֶל מֹשֶׁה וְאֶל אַהֲרֹן לֵאמֹר  'וַיְדַבֵּר ה 
L’Eternel parla à Moché et Aaron en disant : chacun selon sa division (son étendard), selon les signes de la 

maison de leurs pères…. 
 

Le midrash nous dit : lorsque Hakadoch Baroukh Hou se dévoila sur le mont Sinaï, deux cent vingt 
mille anges descendirent avec Lui, et ils étaient tous rangés selon leur étendard. Dès que les Béné Israël 
les virent rangés de la sorte, ils éprouvèrent le désir de suivre ce modèle. Hakadoch Baroukh Hou leur dit : 
« vous désirez être comme eux, je vous jure que vous le serez. » 

  

Un drapeau exprime l’unité de tous ceux qui s’y réfèrent, et montre que tous ont le même but et la 
même volonté. Ainsi sont les anges : chacun a une mission particulière, mais tous sont unis pour accomplir 
dans la crainte, la volonté de leur Créateur, de façon désintéressée. 

Lorsque les Béné Israël virent ceci, ils voulurent eux aussi atteindre ce niveau d’unité. Hakadoch 
Baroukh Hou leur jura qu’Il accèderait à leur demande, et ils méritèrent effectivement lors du don de la 
Torah, de devancer l’action à la compréhension (Naassé vénichmah), autrement dit d’accepter de faire la 
volonté d’Hachem avant même d’entendre l’ordre, car toutes leurs essences s’annulèrent devant leur 
Créateur. Et c’est donc après avoir dit « Naassé vénichmah » (nous ferons et nous comprendrons) et avoir 
reçu deux couronnes, qu’ils méritèrent d’être rangés par division et drapeau lors de leurs pérégrinations 
dans le désert, car ils étaient complètement soumis à la volonté d’Hachem. 

Puisqu’Hachem leur affirma qu’Il accédait à leur demande, en sachant que  la parole d’Hachem existe 
éternellement et ne s’applique pas seulement à un moment précis, aussi de nos jours s’applique le principe 
des divisions et des drapeaux pendant shabbat, comme le Arizal dit : « pendant shabbat, chaque juif est orné 
des deux couronnes que les Béné Israël reçurent sur le mont Sinaï, lorsqu’ils firent devancer “Naassé” (nous 
ferons) à “Nichmah” (nous comprendrons) » et comme nous l’avons expliqué, ces deux couronnes 
permettent à chacun d’annuler sa propre volonté à celle d’Hachem (ainsi fut-il lors du don de la Torah, ils 
méritèrent leurs étendards spécifiques, afin de ressembler complètement aux anges de service). 

Pour illustrer cela, nous chantons chaque shabbat « Kol mekadech chivii… tout celui qui sanctifie le 
chabbat, et le garde selon la loi, aura un très grand salaire en fonction de son implication ».  En fait, ce grand 
salaire constitue les deux couronnes, et au chant de poursuivre : « chacun dans son campement avec son 
drapeau » qui fait allusion aux drapeaux que les Béné Israël portaient dans le désert, entièrement soumis à 
Hachem. Pour conclure, de la même manière que lors de la traversée du désert avec le sanctuaire, tous les 
juifs étaient annulés à la volonté d’Hachem, on retrouve ce même sentiment d’annulation devant notre 
Créateur chaque shabbat. 
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                     Autour de la table de Shabbat n°385 Bamidbar/Hag Chavouot !

                                     

Ces Divrés Thora seront étudiés Léylouï  Nichmat de mon beau-père Hiya Ben
Moshé que son souvenir soit source de bénédiction pour tous

 

 Pour bien se préparer à Chavouot

Dans quelques jours le jeudi soir 25 mai se déroulera la fête la du

Don de la Thora : 
Hag Hachavouot: la fête des semaines qui est la traduction du verset

"la fête … des semaines". En effet, le Don de la Thora a eu lieu le 6
Sivan soit 7 semaines après la sortie d'Egypte. Seulement dans la

Thora, il n'est pas mentionné d'une manière précise cette date du 6
Sivan uniquement que "7 semaines après Pessah, se sera un jour
saint". La révélation du Sinaï est donc liée avec la fête de Pessah
puisque le décompte démarre à Pessah. Le Sefer "Hinou'h" l'écrit

d'une  manière  concise :  la  liberté  acquise  lors  de  la  sortie
d'Egypte  n'aura  d'importance  que  parce  qu'on  recevra  plus
tard  la  Thora  au  Mont  Sinaï."  Comme disent  les  Sages  :  "Il
n'existe d'hommes libres, que celui qui apprend a Thora !". Qui plus

est, ce décompte des 7 semaines marque le travail, spirituel, qu'un
homme doit accomplir afin d'accéder à la Thora, (car dans la vie on

le sait, il faut travailler ou se travailler…). En effet, comme toutes
les choses importantes de la vie, pour y accéder il faudra un certain

mérite comme disent certaines belles-mères, même après 20 années

de mariage, avec leur accent :" Mon fils… vous savez… il faut la
mériter  ma  fille…".  Donc  le  Clall  Israël  a  dû  s'élever pour
recevoir la Thora au Sinaï.  Comment s'y prend-on peut-être qu'il

existait  à  l'époque  une  application  sur  l'IPhone  qui  facilitait  la
tache… Qu'en dites-vous ? Le Or Hahahim enseigne que l'impureté

égyptienne  était  à  l'image  de  la  femme  impure,  qui  après  ses
menstruations  et  les  vérifications  des  7  jours  retrouve  sa  pureté.

Pareillement, le Clall Israël, pour sortir de l'impureté a dû passer 7
semaines (7 fois 7 jours) avant de recevoir la Thora. De nos jours ce

sera  similaire,  notre  décompte  du  Omer  nous  fera  acquérir  des
niveaux spirituels pour être prêt au jour de Chavaouot. Une autre

idée qui est véhiculée par ces sept semaines, c'est que le Don de la
Thora n'est pas limité à une date. Cela nous apprend que tout un

chacun peut gravir la montagne Sainte et accéder ainsi à un petit
dévoilement divin dans le monde au travers de son étude (Voir Kéli

Yakar Paracha Emor 23.16). 
Le Midrash (Tanhouma 701.16) fait ressembler le don de la Thora

aux fiançailles de la communauté avec D.ieu. Comme le verset le
dit,"La Thora nous a été ordonnée, c'est un héritage (Morasha)
de la communauté". Or les Sages de mémoire bénie enseignent que
le  mot  Morasha (Héritage)  est  le  même  mot  que  Meourrassa

(fiancée).  On apprend de là que la  Thora s'appelle la fiancée du

Clall  Israël.  Et,  continue  le  Midrash,  lors  de  l'édification  du
Sanctuaire  dans  le  désert,  cela  ressemblait  à  la  Houppa  (le  dais

nuptial) entre la communauté juive et la Thora. Donc à Chavouot on
fêtera nos fiançailles avec la Thora : forcément on n'oubliera pas le

Champagne à table ! Le Ben Ich Haï (Ben Yéhoyada Sanédrin 99 :)
demande comment peut-on comparer la Sainte Thora qui pourrait

s'unir  avec  une  créature  faite  de  chair  et  de  sang,  rempli  de
contradictions, d'envies de rêves etc… Et d'expliquer que l'âme de

l'homme est faite de plusieurs strates, Néfech, Rouah et Néchama, et
à chaque niveau, il existe des sous-niveaux. Donc lorsque l'homme

accomplira  une  Mitsva  quelconque,  une  partie  de  cette   Mitsva
s'unifiera  avec  le  niveau  plus  bas  de  l'homme  le  Néfech  et

engendrera des fruits. Lorsque l'homme étudiera la Thora, alors  une
partie de cette Thora s'unifiera à la partie supérieure de notre âme

Rouah, et engendrera aussi des fruits. Donc lorsque les Sages disent
que la Thora est comme une fiancée qui s'unit avec son mari, c'est

au niveau de l'âme juive que cela se passe, et les engendrements de
cette union sont spirituels. Mais, si l'homme se détourne de l'étude,

alors la Thora sera à l'image de la femme délaissée qui se séparera
de  son  mari  C'est  profond,  n'est-ce  pas ?  Et  c'est  à  mettre  en

parallèle avec une anecdote d'un ami/Avreh à Elad qui n'avait pas
d'enfants après plusieurs années (6 ans) de mariage. Il ira voir Rabbi

Haïm Kanievski que son souvenir nous protége ; pour lui demander
un conseil et une bénédiction. Le Rav lui dira :"  Ecrit un livre de
Hidouch, de nouveauté, en Thora. De la même manière que "tu
créeras" de la Thora dans le monde alors tu mettras au monde
des enfants…" Et effectivement, cet ami éditera dans un premier
temps des écrits sur une de ses études apprise au Collel et lors de la

mise en presse, il aura la chance d'avoir une première fille. Lors de
la sortie de son deuxième livre naîtra un deuxième enfant ainsi que

des jumeaux. On posera cette semaine à nos lecteurs une question
intéressante,  on  sait  que  le  jour  de  Chavaouot  le  Clall  Israël  a

l'habitude d'étudier toute la nuit qui précède la lecture de la Thora
du lendemain matin. Or, il est connu que les Sages interdisent de

manger  de la  Matsa la  veille  de Pessah (Or Hahaim 471.2)  afin
d'avoir envie de manger de la Matsa le soir du Seder. Autre cas,

toutes  les  veilles  du Shabbat  il  est  déconseillé  de faire  un repas
proche de l'entrée du Chabat afin d'avoir   de l'appétit lors du repas

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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du soir (Or Hahaim 249.2). Donc d'après cela,  les sages auraient
dû  déconseiller  d'étudier  la  veille  du  Don  de  la  Thora  afin
d'avoir plus d'engouement à l’etude de la Thora qui sera donnée
le lendemain matin ! La réponse qui je vous propose est celle du

Maadné Acher (n° 700). Il rapporte le Sfat Emet (Hag Hachavouot
année 5660) que l'étude de la veille de Chavouot vient témoigner de

notre engouement pour la Thora. D'une manière générale toutes les
envies  de ce bas-monde proviennent  d'un manque ou d'une faim

(J'ai envie d'un bon steak car cela fait bien longtemps que je n'en
n'ai pas mangé).  Or, plus on en mangera plus on en sera dégouté

c'est certainement pour cela que le plus intelligent des hommes : le
Roi Salomon, paix en son âme, a dit "Hevel Havélim… Tout est

vanité",  ce  monde  ne  vaut  pas  grand-chose…  Pour  preuve,  les
hommes courent pour assouvir leurs désirs. Or à peine  les ont-ils

atteint,  qu'ils  sont  à  la   recherche  d'une  nouveauté  car  déjà  la
première, (l'ancienne)  n'a plus de goût… et ainsi de suite jusqu'à

120 ans…  .  Or  la  Thora  c'est  exactement  le  contraire.  Plus  on
l'étudiera,  plus  on souhaitera  l’étudier  encore !  D'ailleurs  le  Call

Israël est comparé au poisson de la rivière qui pour chaque goutte
d'eau qui tombe du ciel ouvre la bouche pour la gober alors qu'il

baigne dans l'eau. Pareillement pour le Clall Israël qui est avide de
Thora (la preuve c'est bien vous mes lecteurs qui me suivez depuis

quelques années, semaines après semaines…Intéressant argument,
n'est-ce pas ?). Donc lorsque la communauté étudiera la veille de

Chavaouot cela fera augmenter encore plus l'envie de recevoir la
Thora le lendemain ! 

Qui veut rentrer à la NASA au service de la communauté ?
Cette semaine je vous gratifierais d'une très intéressante anecdote

qui nous en dira long sur la manière dont les grands de la Thora
conçoivent   son  étude.  Notre  histoire  véritable  se  déroule  dans

l’Amérique des années 60 dans l'enceinte de la grande Yéchiva de la
ville de Lakewood. Si mes lecteurs ne le savent pas, c'est une des

plus grandes institutions de Thora du monde où étudient des milliers
d'élèves Ken Yrbou ! Son fondateur était le géant en Thora Rabbi

Aharon  Kottler  Zatsal  (décédé  en  1964).  Cet  imminent  Talmid
Haham d'Europe centrale échappa à la shoa et encore pendant la

guerre installa sa Yéchiva dans le New Jersey. C'est une Yéchiva qui
ouvre sa porte à quiconque souhaite  se  consacrer à l'étude de la

Thora  pure  sans  désir  particulier  de  devenir  Rav,  ou  juge…
simplement l’étude est Lichma : au nom de la Thora de D.ieu. Or,

vous le savez, une Yéchiva n'est pas comme une usine ou un grand
magasin  qui  développe  un  chiffre  d'affaires  pour  subvenir  à  ses

employés  (les  Avréhims).  Le  contraire  est  plus  tôt  vrai,  puisque
grosso  modo,  la  Yéchiva  ressemble  à  un  centre  de  recherche
hyper-pointu comme le CNRS ou mieux encore :la NASA…sur
des textes plusieurs fois millénaires (bravo pour la ressemblance,

n'est-ce pas ?). Dans cette enceinte de Thora, tout celui qui désire
approfondir son héritage peut s'assoir et l'étudier ; et pour les plus

persévèrants (après leur mariage) ils pourront même recevoir une
modique  bourse.  Or,  une  institution  de  cette  ampleur  a  besoin

mensuellement  de  sommes  colossales  pour  assurer  son
fontionnement. A une période particulière la situation comptable de

la  Yéchiva  était  particulièrement  inquiétante.  Les  Avréhims  ne
recevaient  plus  leurs  subsides  :  les  notables  de  la  communauté

n'arrivaient pas à joindre les deux bouts et les caisses de la Yéchiva
s'étaient vidées. Parmi les nombreux donateurs il y avait un homme

Harédi  (religieux,  ou  plus  tôt  dans  notre  jargon  un  "ultra")
particulièrement riche qui habitait la ville de Lakewood et avait des

affaires dans le monde entier. Tous les jours il se rendait dans la
ville des affaires : New York ; avec son jet privé, et le soir, de retour

à  la  maison,  il  s'asseyait  durant  deux  heures  à  la  Yéchiva  pour
étudier avec beaucoup d'engouement la Sougia (la page de Guémara

étudiée par les Avréhims durant la journée). Or, la situation devenait
tellement  préoccupante  que  les  responsables  financiers  de  la

Yéchiva  en  vinrent  à  lui  demander  une  aide  supplémentaire.  Ce
dernier  donnait  déjà  beaucoup  de  son  pécule  :  il  n'avait  pas  la

possibilité d'augmenter son aide. Seulement il avait autre alternative
: faire des heures supplémentaires dans son bureau de Manhattan et

revenir plus tard à sa maison. D'après ses estimations, un surplus de
travail  pouvait   dégager suffisamment de fonds pour renflouer la

vénérable  institution.  Donc il  avait  devant  lui  un vrai  dilemme :
arrêter  son  étude  du  soir  et  renflouer  les  caisses  ou  continuer  –

comme si de rien n'était- son étude du soir… Comme notre homme
avait la crainte du Ciel, il se tournera vers le Roch Yéchiva pour lui

soumettre cette  question.  Le Rav Kottler écouta attentivement sa
question,  il  répondit  :"Le mieux pour toi  est  de  continuer ton
étude comme tu le fais à présent !" L'homme rétorqua 
"Mais si je ne diminue pas mon étude, je ne pourrais pas subvenir

aux besoins des Avréhims. Et si au contraire j'augmente mon aide,
j'aurais  un  mérite  décuplé  dans  le  Ciel  !  Autant  d'Avréhims  qui

étudient la Thora seront pour moi le meilleur investissement !". Le
Rav continua :" C'est juste, si tu augmentes tes heures de travail tu

pourras permettre aux centaines d'Avréhims d'étudier avec plus de
tranquillité d'esprit.  Certainement que pour ton Olam Aba (ton
monde futur après 120 ans) c'est préférable (de diminuer ton
étude). Cependant, je crains beaucoup pour ton Olam Hazé (ta
vie de tous les jours!). Ces deux heures d'étude de la Thora sont
le moteur de ta vie. Cette étude, te donne la possibilité de goûter
aux délices de la Thora. Si tu les abandonnes, je crains que tu
n'ait  plus  aucun  gout  à  ta  vie.  Car  qu'est-ce  que  vaut  une
existence  sans  l'étude  de  la  Sainte  Thora  ? Et  même  si  le
responsable de la comptabilité de la Yéchiva te presse : ne l'écoute

pas ! Suit mon conseil car tu as le droit d'avoir AUSSI une belle vie,
pleine  de  sainteté  proche  de  Hachem  et  de  Sa  Thora.  N'écoute

personne, continue ton étude du soir et la Yéchiva se débrouillera
sans toi. "

Fin de l'anecdote véritable qui vient nous rappeler que la vie sans
l'étude  de  la  Thora  est  bien  morose,  sans  saveur  ni  profondeur.

Dommage de passer à côté ! 
Donc  si  mes  lecteurs  qui  me  suivent  ont  compris  le  message  :

prenez le train en marche. La semaine à venir de la fête de Chavouot
sera un magnifique tremplin pour se rendre au Beth Hamidrash de

son quartier. Car vous avez le droit aussi mes lecteurs de Perpignan
et de Honfleur il existe d'ailleurs un Beth Hamidrash à Deauville de

vous  délecter  d'une  page  de  Guémara  et  de  fixer  une  étude
quotidienne.  Comme le  dit  Rabbi  Nahman  ;  "il  n'existe  pas  de
désespoir sur terre !" 
Coin Hala'ha : la semaine prochaine tombe Chavouot le jeudi soir.

Or, il est interdit de préparer des plats (faire des cuissons) depuis le
Yom Tov pour les  besoins du Shabbat.  Les Sages ont  institué la

Mitsva du "Erouv Tavchilin" qui permettra de préparer les besoins
du Shabbat depuis la veille qui est un Yom Tov.  Pour cela, on devra

préparer deux mets ( un morceau de pain et un plat-cuit comme du
poisson, des œufs ) la veille de la fête soit le jeudi (avant fête). Et on

considérera qu'on a déjà commencé les préparatifs 
du  Shabbat  depuis  ce  jeudi.  Ce  Vendredi,  qui  est  Yom Tov,  on

pourra cuire les plats de Shabbat il sera préférable de cuire les plats
du Shabat en début d'après midi du vendredi et ne pas attendre la fin

de la journée avant le couché du soleil.  En 
effet,  grâce à notre "Erouv Tavchilin" on pourra finir de préparer

tous  les  plats  du  Shabbat.On  placera  nos  deux  mets  dans  une
assiette et on fera la bénédiction d'usage :"Barouh Ata… Al Mitsva

Yrouv".  Et  on  dira  ce  texte  :"grâce  à  ce  Yrouv  ce  sera  permis
d'enfourner, de cuire, de faire Atmana et d'allumer les bougies (à

partir  d'une  flamme  déjà  allumée)  et  de  faire  toutes  mes
préparations depuis ce Yom Tov pour le Shabbat". On conservera

ces mets  jusqu'au  Shabbat.  Shabbat Chalom et  de bonnes
fêtes de Chavouot pour tout le Clall Israël           
David  Gold  Sofer  écriture  ashkénaze  et  écriture
sépharade Je projette de sortir un deuxième tome de
        « Autour de la table de Shabbat » 
Pour soutenir son impression vos dédicaces seront bien
venues.  Merci  de  prendre  contact  sur  mon  e-mail  ou
téléphone.Tél :  00 972 55 677 87 47 
 e-mail :909  9495s  @gmail.com  .  Une  bénédiction  à  tous  mes
lecteurs  et  en  particulier à  Avraham Berda et  à  son épouse.
Qu'ils  méritent  d'éduquer leurs  enfants  dans  la  Thora et  les
Mitsvots  ainsi  qu'une  bonne  Parnassa  et  qu'il  continue  d’
étudier avec assiduité la Thora au Beth Hamidrash du Collel du
Rav Asher Brakha au 15 Réhov Palmah à Raanana
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 שֶׁה בְּהַר סִינָי.: בְּיוֹם דִּבֶּר יְהוָה אֶת מֹ וְאֵלֶּה תּוֹלְדֹת אַהֲרֹן וּמֹשֶׁה

 זָר וְאִיתָמָר הַבְּכֹר נָדָב וַאֲבִיהוּא אֶלְעָ  י אַהֲרֹןוְאֵלֶּה שְׁמוֹת בְּנֵ 
 
« Suivent les générations d'Aaron et de Moïse, à l'époque où l'Éternel parlait à Moïse sur le mont Sinaï. 
Voici les noms des fils d'Aaron: l'aîné, Nadab; puis Abihou, Eléazar et Ithamar. 
Ce sont là les noms des fils d'Aaron, oints en qualité de pontifes, auxquels on conféra le sacerdoce ». 
 

Dans le désert du Sinaï, D.ieu demande que l'on procède à un recensement des tribus 
d'Israël. Moché recense 603 550 hommes, âgés de 20 à 60 ans (c'est-à-dire en âge de faire 
la guerre).  Lors du compte, la torah évoque le compte des enfants de Moshé et Aaron 
« Suivent les générations d'Aaron et de Moïse », seulement, le Or Ahaim s’étonne, le compte 
ne parle que des enfants de Aaron (Voici les noms des fils d'Aaron: l'aîné, Nadab; puis 
Abihou, Eléazar et Ithamar ), mais pas des enfants de Moshé ! 

 
Le Or Ahaim explique la chose suivante : sur le verset  

וא׃ » ן בָּעֵ֥ת הַהִֽ ל גַּם־בְּעַ֥ד אַהֲרֹ֖ אֶתְפַּלֵּ֛ ד  לְהַשְׁמִיד֑וֹ  וָֽ ן  הִתְאַנַּ֧ ף יְהוָֹ֛ה מְאֹ֖  « וּֽבְאַהֲרֹ֗

Le verset exprime la colère d’Hashem vis-à-vis d’Aaron sur le veau d’or. 

Hashem voulut (voir Rashi ci-après) exterminer les 4 enfants de Aaron. Seulement, Moshé 
pria pour son frère. La force de la priére de Moshé permit de sauver deux des 4 enfants de 
Aaron (comme nous le savons Nadav et Avihou ont été consumés par un feu céleste). 

לָכֶם שֶׁשָּׁמַע לְפִי – 'ה הִתְאַנַּף וּבְאַהֲרֹן  

בðִָּים כִּלּוּי זֶה – ידוֹלְהַשְׁמִ  ;. 

הַשðְַּׁיִם וðְִשְׁאֲרוּ שðְַׁיִם וּמֵתוּ ,מֶחֱצָה לְכַפֵּר תְּפִלָּתִי וְהוֹעִילָה – אַהֲרֹן בְּעַד גַּם וָאֶתְפַּלֵּל . 

Aussi, explique le Or Ahaim, puisque les téfilotes de Moshé ont permis de sauver deux des 
enfants de Aaron, la torah va considérer que les enfants de Aaron sont AUSSI, LES ENFANTS 
DE MOSHE ! 

Quel hidoush extraordinaire, les fruits d’une téfila sont toujours rattachés à celui qui a 
exprimé cette téfila avec force et intensité, et ce, même si les fruits ne lui apportent pas 
directement du bien !! Hashem va considérer que les enfants de Aaron sont aussi les enfants 
de Moshé ! pourquoi ? Pour la simple raison que c’est SA téfila qui les a sauvés ! 

Bnei Or Ahaim
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Le 29 Iyar, Rabbi Méir 
de Premishlan

Le 1er Sivan, Rabbi Yaakov 
Lombroso (premier du nom)

Le 2 Sivan, Rabbi Israël 
de Vizhnitz

Le 3 Sivan, Rabbi Its’hak ’Haïm 
Hacohen Rubin et Rabbénou 

Ovadia de Barténoura

Le 4 Sivan, Rabbi Tsvi Hacohen 
Tourenheim

Le 5 Sivan, Rabbi Yossef 
Ezra Zalicha

Le 6 Sivan, David Hamélekh

HILLOULOT

 MASKIL
 LÉDAVID

 Bulletin hebdomadaire sur la Paracha de la semaine

PA’HAD DAVID

Publié par les institutions "Mikdach LéDavid" Israël
Sous la présidence du Gaon et Tsadik Rabbi David ’Hanania Pinto chelita

Fils du Tsadik, auteur de miracles, Rabbi Moché Aharon Pinto zatsal et petit-fils du saint Tsadik, auteur de miracles, Rabbi ’Haïm Pinto zatsal

« Et les Léviim camperont autour 
du tabernacle du Témoignage. » 
(Bamidbar 1, 53)
La Torah nous décrit (cf. Nombres 1, 
52-53 ; 2, 2) l’agencement du
campement du peuple juif,
divisé en trois camps : celui de la 
Présence divine, avec en son centre 
le tabernacle ; celui des Léviim ; 
enfin, celui des Israélites, qui 
s’étendait dans les quatre directions, 
chaque tribu autour de son drapeau. 
La tribu de Lévi, à laquelle avait été 
confiée la tâche de monter et de démonter 
le tabernacle lors des déplacements, se trouvait 
le plus près de la Présence divine. Elite du peuple, elle 
lui enseignait Torah et mitsvot, d’où son privilège d’être 
plus proche de l’Eternel, lien qui s’exprimait aussi 
physiquement.
Toutefois, comment concilier le campement des enfants 
d’Israël autour du tabernacle avec la notion de « feu 
dévorant » (cf. Dévarim 4, 24) attribuée à Hachem ? Une 
telle proximité ne risquait-elle pas de les brûler ? Une 
telle lumière, inimaginable, ne risquait-elle pas de les 
aveugler ? On sait pourtant que seul Moché Rabbénou, 
être de chair et de sang, eut le mérite de pénétrer au 
cœur du feu sans s’y brûler.
En Égypte, les enfants d’Israël se trouvaient presque au 
degré le plus bas, englués dans l’impureté ambiante. 
Lorsqu’ils quittèrent cette contrée, ils s’élevèrent et se 
purifièrent quelque peu suite aux miracles éblouissants, 
émanant de la Main divine, dont ils furent témoins. À la 
mer des Joncs, ils atteignirent un niveau encore supérieur, 
celui de la prophétie, se purifiant de cette impureté qui 
avait adhéré à eux en Égypte. Une servante accéda alors 
à des visions supérieures à celles de Yé’hezkel ben Bouzi, 
comme celle du char céleste.
Toutefois, ajoute le Zohar, les enfants d’Israël 
n’atteignirent le summum spirituel qu’au moment où 
ils reçurent la Torah. Toute trace d’impureté les quitta 
alors et ils atteignirent un niveau de pureté supérieur 
aux anges (cf. Chabbat 146a), qui les couronnèrent 
comme leurs maîtres en déposant des couronnes sur 
leurs têtes (cf. Chabbat 88a). Chaque Juif se vit octroyer 
un escadron de 600 000 anges, prêts à répondre à ses 
moindres besoins !
On comprend dès lors pourquoi les Hébreux purent 
camper par tribu autour de la sainte Chékhina, bien 
qu’elle soit un feu dévorant : ils s’étaient en effet tant 
élevés que toute trace d’impureté les avait quittés. 

Ils étaient tels des anges 
n’ayant rien à redouter 
du feu, ou encore comme 
Moché Rabbénou qui monta 
dans les cieux où il résida 
sans dommage parmi les 
séraphins et autres créatures 
spirituelles, de nature 
comparable à celle du feu.
Témoins de ce miracle, les 

enfants d’Israël réalisèrent 
l’ampleur des forces résidant en 

l’homme. Ils prirent conscience 
de la différence entre leur niveau de 

départ et celui auquel ils étaient parvenus. 
Des ténèbres les plus profondes, de l’impureté et des 
abominations égyptiennes dans lesquelles ils étaient 
englués, ils s’élevèrent peu à peu, se sanctifièrent et se 
défirent de toute trace d’impureté lors du Don de la Torah, 
où ils devinrent aussi purs que des anges. Ils comprirent 
alors que pour peu que l’homme ait le désir de se défaire 
du mal logé en lui, il aura le pouvoir de s’élever de degré 
en degré, en se basant sur les forces spirituelles gravées 
en lui par le Très-Haut et sur le feu de la Chékhina brûlant 
en lui. Il devra toutefois attiser et raviver cette flamme, 
tout au moins en faisant le premier effort pour cela, et 
Hachem l’aidera largement. Car « celui qui vient se 
purifier se voit prêter main-forte » (Chabbat 104a). 
Nombre de proches de Rabbi ‘Haïm Pinto zatsal 
confièrent qu’ils craignaient parfois de contempler son 
visage du fait de l’intensité de l’éclat qui s’en dégageait. 
Ma mère raconte que, souvent, on croyait voir du feu dans 
la pièce où mon père étudiait. Quelqu’un se précipitait 
alors à l’intérieur, pour s’apercevoir qu’il n’y avait rien… 
Il s’agit certainement de l’intense feu spirituel émanant 
de la Torah et de la sainteté de nos saints ancêtres. Ils 
étaient si proches d’Hachem qu’ils méritèrent que le 
feu de la Torah les éclaire de l’intérieur, d’où l’éclat si 
particulier qui animait leur visage, celui de la Chékhina.
Il appartient à chacun d’entre nous de se renforcer au 
maximum en ces jours de préparation au Don de la 
Torah, outre la nécessité de ressentir un désir intense de 
recevoir ce cadeau qu’Hachem aspirait à donner à Son 
peuple. Car ne pas se préparer convenablement et ne pas 
prouver à Hachem sa volonté de recevoir la Torah, c’est 
ressembler aux non-Juifs qui la refusèrent. Il convient 
donc de renforcer son lien avec la Torah, de lui consacrer 
des moments d’étude réguliers et incontournables, sans 
retard ni interruption. Le maître mot doit être l’assiduité. 
On méritera alors, à l’instar des Léviim, de se rapprocher 
et de se lier à Hachem.

29 Iyar 5783
20 Mai 2023

Bamidbar

Renforcer 
son lien 
avec D.ieu 
et avec 
la Torah

HORAIRES 
DE CHABBAT

1291
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Clôture 
du Chabbat

Allumage 
des bougies

Rabbénou 
Tam

6:56 7:11 7:06 

8:13 8:16 8:16 

8:55 8:58 9:00 

9:12

10:32

11:48

Jérusalem Tel-Aviv ’Haïfa Paris
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 GUIDÉS 
PAR LA ÉMOUNA
Étincelles de émouna et de bita’hon  
consignées par le Gaon  et Tsadik  
Rabbi David ’Hanania Pinto chelita

Lors d’un passage à New York, je rencontrai un Rav célèbre, qui 
dirige une importante Yéchiva. Étonnamment, il me posa la question 
suivante : « Comment progresse-t-on dans le Service divin ? »
Après être resté quelques instants interdit, je lui demandai : « Est-ce 
que vous êtes sérieux ?
– Oui, m’avoua-t-il calmement. Je suis certes plongé dans l’étude 
et capable de citer de nombreuses pages de Guémara par cœur ; je 
donne même des cours de Moussar à mes élèves, mais je ne ressens 
malheureusement aucune élévation personnelle dans le domaine 
spirituel. »
En entendant cet aveu, je me dis qu’il s’agissait effectivement d’un 
gros problème, qu’il fallait traiter, de même que si quelqu’un ne 
ressentait aucun goût à la nourriture qu’il mange, personne ne 
remettrait en doute la nécessité de soigner cette agueusie. Aussi, 
celui qui ne ressent pas de saveur dans l’étude devra-t-il approfondir 
le problème à la racine et y remédier.
Dans le cas, encore plus délicat, où quelqu’un ne parvient pas à 
digérer, il faudra d’urgence consulter un médecin à même de le guérir. 
De même, un Juif qui ressent une incapacité à intégrer les paroles 
de Torah, lesquelles ne lui permettent pas de s’élever d’un point de 
vue spirituel, devra traiter ce problème grave immédiatement, en 
particulier s’il est un érudit.
Je lui fis donc la réponse suivante : « De même qu’avant le don de la 
Torah, une préparation fut requise, avant de se consacrer à l’étude, 
toute personne doit bien se préparer, dans l’esprit du duo “pour 
servir et comme fardeau” (Bamidbar 4, 24). Il s’agit donc, en d’autres 
termes, de mesures impliquant tout un travail et des efforts. C’est la 
condition sine qua non pour ressentir élévation dans la Torah et la 
crainte du Ciel. »
Je poursuivis par des questions : « Au moment où vous récitez les 
bénédictions de jouissance, est-ce que vous vous concentrez sur la 
signification des mots que vous prononcez ? Est-ce que vous réalisez 
devant Qui vous vous tenez, avec Qui vous parlez et Qui vous remerciez 
de vous avoir nourri et rassasié ? Ce n’est certes pas facile de doubler 
chaque brakha d’une pensée et d’une réflexion. Mais si vous le faites, 
vous constaterez certainement un immense changement en vous et 
mériterez de ressentir une élévation spirituelle ! »
Tout au long de la journée, nous nous adressons à D.ieu à la 
deuxième personne, et c’est ainsi que débute chaque brakha : « Loué 
sois-Tu, Éternel (…) ». Ce n’est pourtant pas ainsi qu’habituellement, 
on s’adresse à une personnalité importante – normalement, la 
familiarité n’est pas de mise. Mais, en dépit de Sa grandeur, le Saint 
béni soit-Il désire que nous nous sentions proches de Lui, et c’est 
pourquoi Il nous permet de Lui parler à la deuxième personne, 
comme un fils à son père.
Cependant, quand un homme prie l’Éternel sans aucune ferveur, 
sans réaliser l’immense privilège qui lui est donné de se rapprocher 
du Roi du monde et de se sentir comme Son fils, après 120 ans, Il 
pourra lui reprocher de Lui avoir parlé à la deuxième personne, 
familiarité qui ne se justifiait pas par une proximité concrète.
Afin de parvenir à vivre réellement celle-ci, il est nécessaire d’investir 
des efforts et de fournir un travail – « pour servir et comme 

fardeau ». Il s’agit de ressentir qu’on se soumet au règne 
suprême, celui de D.ieu, dont on porte le joug. C’est là le 

secret pour ressentir une élévation spirituelle.

Investir des efforts dans son Service divinLévi par adoption ?

« Pour ce qui est de la tribu de Lévi, tu ne la recenseras ni 
n’en feras le relevé en la comptant avec les autres enfants 
d’Israël. » (Bamidbar 1, 49)
Pourquoi les membres de Lévi ne devaient-ils pas être comptés 
avec ceux des autres tribus ?
La Guémara (Baba Batra 121a) explique que la légion du Roi 
mérite d’être recensée à part. 
En d’autres termes, il s’agit de la tribu d’élite, jouissant d’une 
affection particulière de la part d’Hachem pour ne pas avoir 
pris part à la faute du veau d’or. Ils étaient les dirigeants 
spirituels des Hébreux, ainsi que le souligne Moché Rabbénou : 
« ils enseignent Tes lois à Yaakov et Ta doctrine à Israël » 
(Dévarim 33, 10). 
C’est ce que souligne le Rambam (Hilkhot Chemita Véyovel 13, 
12) : « La tribu de Lévi a été distinguée des autres pour servir 
Hachem et enseigner à la multitude Ses voies rectilignes et Ses 
lois justes, comme il est dit : “Ils enseignent Tes lois à Yaakov”. 
C’est la raison pour laquelle ils ont été écartés de la vie séculière, 
ne participent pas aux guerres comme le reste du peuple et 
n’ont pas de patrimoine [en Terre Sainte], ils ne disposent pas 
librement de leur corps ; ils représentent la légion d’Hachem, 
comme il est dit : “Bénis, Éternel, sa troupe” (ibid., verset 11). 
Mais ils peuvent se prévaloir d’un lien privilégié avec Lui, 
comme il est dit : “Je suis ta part et ton héritage”. »
Ce sont essentiellement les membres de Lévi qui brandissaient 
l’étendard de la Torah, et c’est pourquoi le Créateur a choisi de 
leur accorder une plus grande proximité.
Il me semble par ailleurs que le nom de cette tribu en souligne 
l’essence, puisqu’il est de même racine que le mot livouï, 
indiquant la notion d’accompagnement. Et, comme le note la 
Torah lors de la naissance de son père fondateur, « désormais, 
mon époux me sera attaché (…). C’est pourquoi on l’appela 
Lévi. » (Béréchit 29, 34) En d’autres termes, cette tribu, étant 
la plus honorable, avait droit au privilège d’« escorter » 
Hachem, de même que seuls les ministres les plus importants, 
qui occupent les postes-clés au sein du Royaume peuvent 
prétendre à l’insigne honneur d’accompagner Sa Majesté lors 
de ses déplacements.
Cependant, le Rambam ajoute, dans le passage cité plus haut : 
« En fait, ce n’est pas seulement la tribu de Lévi, mais tout 
homme qui choisit librement de se consacrer à se tenir devant 
Hachem, à Le servir et Le connaître, se sanctifie au niveau 
suprême de sainteté. » Comme s’il appartenait à la tribu de 
Lévi…
Mais comment peut-on le considérer comme tel alors qu’il 
appartient à une autre tribu ?
Du fait de son aspiration intense à porter l’étendard de la Torah 
et à se consacrer à Hachem ainsi qu’à Sa Torah comme les 
autres membres de Lévi, il devient dès lors aussi honorable, 
important et digne d’être enrôlé dans la légion du Roi. Il mérite 
d’être considéré comme un descendant de Lévi, faisant partie 
de l’escorte royale.

Perles de l’étude de notre  
Maître le Gaon et Tsadik Rabbi  
David ’Hanania Pinto chelita

DANS LA SALLE
DU TRÉSOR
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À MÉDITER
Nous allons consacrer cette fois notre rubrique hebdomadaire au sujet de 
la préparation à la prière, qui tenait tellement à cœur au saint Baal Chem 
Tov dont nous célébrons cette semaine la Hilloula.
À ce propos, la brochure Michkénotékha Israël rapporte une histoire 
qui met quelque peu en lumière la préparation exceptionnelle du saint 
Maître avant ses prières, dans lesquelles il se répandait en louanges et 
supplications devant le Créateur, tant pour la collectivité que l’individu :
Non loin de la bourgade de Medzibuz, dans la voie menant vers la forêt 
coule une source d’eaux vives appelée par les habitants des alentours 
jusqu’à ce jour « ravinova krinitse », que l’on peut traduire de l’ukrainien 
par les mots « la source du Rabbi ».
Cette source pluricentenaire attire toujours les visiteurs venant contempler 
de leurs propres yeux cette curiosité naturelle : un courant d’eau qui se 
déverse à travers champs, sans qu’on parvienne à en identifier le point de 
départ ni l’aboutissement. Nombreux sont ceux qui en boivent les eaux ; 
c’est une ségoula qui a fait ses preuves, tant dans le domaine matériel que 
spirituel.
L’histoire suivante va nous révéler l’origine de cette source ainsi que la 
raison du caractère saint qu’on lui attribue : un jour, le Baal Chem Tov invita 
son élève, Rabbi Yaakov Yossef Cohen de Polnia zatsal, à l’accompagner 
avec ses plus proches disciples dans un voyage en dehors de la ville.
Sur le chemin du retour, étant donné qu’il se faisait tard, le Baal Chem Tov 
et son escorte firent halte non loin de la forêt qui se trouvait en dehors de 
la ville pour la prière de min’ha. Mais lorsque le saint Rav voulut se laver 
les mains avant la prière, il s’avéra que leur provision d’eau était épuisée. 
Ses disciples se mirent alors à la recherche d’une quelconque source d’eau. 
En vain.
Quand ses élèves revinrent les mains vides, le Baal Chem Tov leva les 
yeux vers le ciel, qui s’assombrissait rapidement : il ne leur restait plus 
que très peu de temps pour la prière de min’ha… Tournant alors le dos à 
ses compagnons de route, le Maître se dirigea seul vers la forêt – et Rabbi 
Yaakov Yossef se mit à le suivre à son insu.
Dans la semi-pénombre qui régnait entre les arbres, le Baal Chem Tov 
déposa son bâton contre l’un des arbres, et se jeta aussi soudainement 
que violemment à terre. Rabbi Yaakov Yossef tressauta ; il n’avait encore 
jamais été témoin d’une telle scène !
Et soudain, ses oreilles perçurent des gémissements à fendre le cœur. 
C’était la voix du Baal Chem Tov, en une sorte de cri du cœur :
« Maître du monde, s’écria le Rav, je Te demande, Je T’en supplie devant Ton 
trône de Gloire, je T’en prie, dans Ta Miséricorde infinie, fais-nous trouver 
de l’eau pour que nous puissions nous laver les mains avant la prière de 
min’ha. Sinon, je préfère mourir ! Fais-moi mourir, Maître du monde, mais 
ne me contrains pas à transgresser les paroles de nos Sages ! »
Les cheveux de Rabbi Yaakov Yossef se dressaient de peur, et son cœur 
battait à tout rompre. Puis son Maître se redressa, récupéra son bâton et 
se dirigea vers son escorte. Juste derrière celle-ci, à seulement trois pas de 
leur carriole, s’écoulait avec lenteur une source d’eaux vives…
« “Ils ont des yeux mais ne voient pas !” cita le Baal Chem Tov, qui semblait 
le premier surpris. Tout près de nous coulait une source d’eau vive, alors 
que nous en cherchions plus loin ! » 
Tous les témoins de la scène contemplaient le filet d’eau avec 
émerveillement. Puis ils s’empressèrent de se laver les mains et se mirent 
à prier. Parmi eux, seul Rabbi Yaakov Yossef connaissait le secret de ce 
courant d’eau. Lui seul avait été témoin de la bouleversante prière de son 
Maître dans la forêt quelques instants plus tôt.
Un tel esprit de sacrifice chez un Tsaddik qui avait affirmé préférer la mort 
que de transgresser une légère ‘houmra (mesure plus rigoureuse que la 
stricte loi) d’ordre rabbinique, Rabbi Yaakov Yossef ne l’avait encore jamais 
vu… Et il ne laissa de s’en émerveiller jusqu’à son dernier jour.
Il finit en fait par comprendre que c’était là l’une des principales raisons 
de son attachement au Baal Chem Tov, qui lui valut d’être immédiatement 
inscrit dans le « livre des ‘hassidim ».

PAROLES DE TSADIKIM
Perles de Torah sur la paracha  
entendues à la table de nos Maîtres

Si l’on examine de plus près le recensement des tribus, il 
en ressort que la tribu de Dan était apparemment la plus 
importante d’un point de vue numérique, à l’exception de 
celle de Yéhouda. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle 
les membres de Dan avaient la responsabilité de fermer 
la marche lors des déplacements des différents camps et, 
comme le rapporte le Yérouchalmi (Erouvin 85, 1), en tant 
qu’arrière-garde, ils récupéraient ainsi les objets perdus et 
les restituaient ensuite.
Qu’est-ce qui leur valut ce mérite ?
Le Gaon Rabbi Yé’hezkel Lévinstein zatsal, machguia’h 
de la Yéchiva de Poniewicz, disait qu’en réfléchissant à un 
tel élément, on peut forcément en tirer une grande leçon. 
Lorsque la tribu de Binyamin descendit en Égypte, elle 
représentait une très grande famille, forte de 10 enfants, et 
en toute logique, leurs descendants auraient donc dû être 
très nombreux. La tribu de Dan, par contre, ne comptait 
alors qu’un fils, qui était d’ailleurs sourd, et il aurait donc 
dû en sortir une petite tribu. Pourtant, à la fin, c’est 
l’inverse qui est vrai, puisque la tribu de Binyamin compte 
35 400 membres, tandis que celle de Dan est recensée à 
62 700 membres, près du double des autres tribus !
Dans l’un des cours qu’il donnait chez lui le Chabbat, 
le ‘Hafets ‘Haïm raconta une histoire remarquable, qui 
s’est déroulée en Galicie. L’habitude y était alors, chez les 
Juifs de la communauté, de se regrouper à la synagogue 
pour réciter des Téhilim avant la prière d’Arvit du motsaé 
Chabbat.
Une fois, en entrant au Beth Haknesset pour cette 
récitation hebdomadaire, un membre de la communauté 
fut frappé par l’attitude d’un coreligionnaire, qui se tenait 
dans un coin et récitait les Téhilim avec une ferveur 
exceptionnelle. Ému par cette vision, notre ami se laissa 
gagner par l’enthousiasme et se mit lui aussi à réciter les 
Téhilim avec flamme, les deux hommes pleurant sans que 
le second connaisse la cause des larmes et de la ferveur 
hors norme du premier.
À l’issue d’Arvit, notre ami se tourna vers son « modèle » 
et lui confia qu’il avait remarqué sa ferveur particulière 
lors de la récitation des Psaumes. « Pour quoi priais-tu ? 
l’interrogea-t-il. Est-ce que tu as un problème ? »
« J’ai une fille en âge de se marier, lui confia l’autre, mais 
je n’ai pas même de quoi payer les frais du mariage, et je 
ne peux donc rien faire d’autre pour trouver à la marier 
que de réciter des Téhilim en implorant le Créateur de me 
venir en secours ! »
« Écoute, lui répondit le premier, j’ai un fils doté de yirat 
Chamaïm (crainte du Ciel) et de bonnes midot, et je n’ai 
pas besoin d’argent, alors pourquoi ne ferions-nous pas 
un chidoukh entre nos enfants ? »
La proposition aboutit, et de cette union naquirent 
quatre fils, qui devinrent des Guédolé Israël, de véritables 
sommités rabbiniques.
Cette histoire nous démontre qu’en dépit de la logique, 

il ne faut pas se décourager en pensant qu’il n’y a 
pas de solution, mais renforcer son bita’hon 

et prier pour jouir de l’Aide du Ciel.

Contre toute attente
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« Goûtez et voyez que l’Éternel est bon ! »

Il sera prochainement possible d’obtenir un catalogue détaillé 
des cours où chaque cours correspond à un numéro direct. Pour 

le recevoir : mld@hpinto.org.il

Les cours suivent l’ordre des sections hebdomadaires et 
des fêtes, ainsi que divers sujets. Écoutez et votre âme 

revivra !

Désirez-vous donner du mérite au grand nombre 
en contribuant à la diffusion de l’hebdomadaire 

Pa’had David dans votre quartier ?
Adressez-vous à nous, dès aujourd’hui, 

à l’adresse : mld@hpinto.org.il

Vous recevrez la bénédiction du Tsadik 
Rabbi David ’Hanania Pinto chelita

Pour recevoir quotidiennement 
des paroles de Torah
prononcées par notre Maître, 

l’Admour Rabbi David ’Hanania Pinto chelita,
envoyez-nous un message

Anglais +16467853001 • Français +972587929003
Espagnol +541141715555 • Hébreu +972585207103

Bonne nouvelle : Avec l’aide de D.ieu, il est désormais possible de suivre les cours de notre Maître 
l’Admour Rabbi David ’Hanania Pinto chelita en hébreu, anglais, français et espagnol

sur le site Kol Halachone ou en composant le numéro 073-371-8144

Le frère de notre Maître chelita, Rav Avraham, a 
vécu un grand miracle sur le tombeau du Tsaddik 
Rabbi ‘Haïm Pinto.
Avec plusieurs amis, il avait été victime d’un grave 
accident de voiture. Il en réchappa, contrairement 
à un certain nombre de ses camarades. Mais son 
état était extrêmement critique, et ses jours, en 
danger. 
Dans ces instants décisifs, il prit l’engagement que 
s’il survivait, il irait au Maroc se recueillir sur les 
tombeaux de Rabbi ‘Haïm Pinto et de ses ancêtres.
Après plusieurs années, alors qu’il avait 
totalement guéri, il décida que le moment était 
enfin arrivé d’accomplir son vœu. Il entreprit 
avec sa famille ce fameux voyage. Même sa mère, 
qu’elle ait une bonne et longue vie, l’accompagna 
et prit place dans le véhicule. Ils étaient donc cinq 
passagers.
Des personnes bien informées l’avaient prévenu 
qu’il ne pourrait entrer au Maroc parce qu’il ne 
possédait qu’un passeport israélien. Même un visa 
n’était d’aucune utilité dans un tel cas. Mais il était 
resté sur ses positions et avait énoncé sa ferme 
décision d’entrer au Maroc, coûte que coûte : « Je 
veux accomplir ma promesse d’aller prier sur les 
tombes de mes pères. Advienne que pourra ! »
La famille avait pris le risque. Ils arrivèrent ainsi 
au poste-frontière. Évidemment, les policiers les 
arrêtèrent et leur demandèrent leurs passeports. 
Chaque passager présenta le sien, sauf Rav 
Avraham. Les policiers regardèrent dans la voiture 
et déclarèrent à plusieurs reprises : « Nous avons 
quatre passeports, il y a quatre personnes, tout 
est en ordre. » La cinquième leur était devenue 
invisible. Le verset : « Ils ont des yeux et ne voient 
pas », semblait s’accomplir.

C’est ainsi que tous entrèrent au Maroc, même 
Rav Avraham. C’était un vrai miracle, accompli 
par le mérite du Tsaddik et grâce à la volonté 
inébranlable de Rav Avraham de se rendre sur 
son tombeau. Une fois au Maroc, Rav Avraham 
put régulariser sa situation en tant que natif de 
ce pays. 
À cette époque, Rav Avraham avait gardé des 
séquelles de son accident et marchait en boîtant, 
à l’aide d’une canne. Chaque jour, il se rendait sur 
le tombeau et demandait au Tsaddik, en poussant 
des cris poignants, de lui permettre de marcher 
comme avant. Même les Arabes du quartier 
s’étaient habitués à l’entendre. 
Un jour, Rav Avraham formula cette prière 
venant de son cœur :
« Rabbi ‘Haïm ! Voilà, je prends ma canne et je la 
jette très loin. Je ne l’utiliserai plus et je veux que 
tu me fasses un miracle. »
Le gardien, qui avait entendu ces paroles 
prononcées avec une telle fougue et une telle 
confiance, alla tout de suite vers lui et lui dit : 
« Ne faites pas cela, vous avez besoin de cette 
canne pour marcher. Comment pourriez-vous la 
jeter ? »
Rav Avraham n’avait pas besoin de ses conseils. 
Sa confiance dans le Tsaddik était inébranlable :
« Tu travailles ici depuis des années. Tu as dû 
certainement entendre beaucoup d’histoires 
extraordinaires. En voici à présent une de plus 
que tu pourras raconter à tes visiteurs. »
Quand Rav Avraham termina sa prière, il jeta 
la canne au loin et se mit à marcher, sans aide, 
comme tout le monde. C’est ainsi qu’il se déplace 
jusqu’à ce jour.

DES HOMMES DE FOI
Tranches de vie – extraits de l’ouvrage Des hommes de foi,  

biographie des Tsaddikim de la lignée des Pinto

אִמְרֵי אֵ-ל מַה נִמְרְצוּ, מֵעֵינֵיכֶם אַל יָלִיזוּ

 הִתְקוֹשְׁשׁוּ וָקוֹשׁוּ, אַל תֶּחֶטְאוּ וְתִּרְגָּזוּ,
וְתָמִיד פָּנָיו בַּקְּשׁוּ. 

דִּרְשׁוּ ה' וְעוּזוֹ:
חֶלְאַת זוֹהֲמַת נָחָשׁ, הָסִירוּ וְהִטַּהֲרוּ

עֲשׂוּ מַעֲשֵׂה פִּנְחָס, אֲשֶׁר קִנֵּא לְשֵׁם יוֹצְרוֹ

עוּרוּ הַיְשֵׁנִים וְהָקִיצוּ, וּבִנוּ בוֹעֲרִים עַם זוּ. 

דִּרְשׁוּ ה' וְעוּזוֹ:

 יָצַר אָדָם בְּחָכְמָה, אַרְבַּע יְסוֹדוֹת בּוֹ חִבַּר 
 מוֹתָרוֹ מִבְּהֵמָה הֵן פִּיהוּ הַמְדַבֵּר,

גּוֹבֵר עֲלֵיהֶם תָּמִיד כְּחֶפְצוֹ, מִפָּנָיו חָלוּ וְרָגְזוּ. 

דִּרְשׁוּ ה' וְעוּזוֹ:

 יְקָרָה מִפְּנִינִים, תּוֹרַת אֱמֶת אֲשֶׁר נָתַן,
 בָּהּ יִכָּנְעוּ הַזּוֹנִים אַחַר יִצְרָם אֲשֶׁר נָתַן,

יוּתַּן לַטֶּבַח וְכָל נִיצוֹצוֹ, אַנְשֵׁי צָבָא אִישׁ לֹא בָּזְזוּ. 

דִּרְשׁוּ ה' וְעוּזוֹ:

מָה אָנוּ מָה חַיֵּינוּ, כִּי אָדָם לַהֶבֶל דָּמָה, 

אִם רְצוֹן אֵ-ל עָשִׂינוּ, הֲלֹא יֵשׁ לוֹ דִין קְדִימָה

 כַּמָּה רַב טוּבוֹ, מִי בָא עַד קִצּוֹ,
עֵינָיִם אוֹתוֹ כֹּל חָזוּ. 

דִּרְשׁוּ ה' וְעוּזוֹ:

חַסְדְּךָ וְצִדְקָתְךָ, מְשֹׁךְ אֵ-ל חַי לְיִשְׁרֵי לֵב 

זְמַן קֵץ מְשִׁיחֶךָ, דָּרַשְׁתִּי אוֹתוֹ בְּכָל לֵב

עוֹלָם קַנָּא וְנוֹקֵם קָצְצוּ, אֲזַי חֲסִידִים יַעֲלֹזוּ. 

דִרְשׁוּ ה' וְעוּזוֹ:

Piyout pour la fête de Chavouot, 
de la plume du Tsaddik auteur de 
miracles Rabbi ‘Haïm Pinto zatsal 

LA PLUME  
DU CŒUR
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